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Ce'ix qui pouvaient encore douter que la puissance d’une Orga- |  
1 nisation syndicale réside dans sa doctrine autant que clans la puis- jjj 
= sance de ses effectifs peuvent maintenant s’en convaincre... |

Il y a quelques mois à peine, la C.F.T.C. fêtait son SOIXAN- |  
|  TIÈME anniversaire et malgré les innombrables écueils qu’elle dut |  
i  éviter, malgré les tempêtes et les bourrasques qui devaient l’empor- = 
|  ter, elle est plus gaillarde que jamais... Nombreux sont ceux qui lui |  
I  réservèrent les coups les plus rudes ; elles en subit parfois de cruel- ; 
|  les meurtrissures mais l’heure du COUP DE GRACE ne vint jamais... |  
I  et au grand étonnement de ses adversaires les plus acharnés, elle § 
= en retirait souvent comme un'e sorte de vigueur nouvelle et par 'l’ap- |  
1 port constant de forces ouvrières dont elle gagnait la confiance, un |  
|  sang toujours plus généreux lui assurait la solide constitution que |  
§ nous lui connaissons à ce jour...
|  Les pionniers de la première heure purent apparaître, aux yeux |  
|  de certains, comme de fantasques illuminés... dont il était juste 5 
I  permis de sourire... Pour d’autres, ils pouvaient apparaître comme |  
= étant de ceux qu’il fallait dénoncer sous le titre de « ROUGES CHRE- |  
|  TIENS » qui osaient se préoccuper de la condition ouvrière et qui |  
I  osaient encore préconiser les remèdes propres à apporter à la masèe |  
|  des travailleurs la JUSTICE à laquelle elle continue d’aspirer... |  

Ils osaient également s’opposer à la mystique de la lutte des = 
|  classes et travailler à l’avènement de la PAIX SOCIALE... Et ils |  
5 osaient toujours parler de FRATERNITE entre les hommes, proda- = 
1  mant que l'amour est plus fort que la haine. 1 |
i  Et c’est pour cela qu’ils commencèrent, eux, à défendre la |  
|  LIBERTE SYNDICALE... Ils le firent contre ceux qui prétendaient |  
I  au totalitarisme sous couvert de l’unité ouvrière... Ils le firent contre |  
i  ceux qui les considéraient comme des irréductibles, des êtres dange- g 
|  reux parce qu’avec eux, IL N’Y  AVAIT RIEN A FAIRE, rien à |  
= espérer dans leur intransigeance DOCTRINALE, laquelle s’opposait g 
|  aux néfastes effets du libéralisme économique et à l’exploitation de = 
I  l’homme... j=
I  Que d’événements, que de batailles au cours de ces soixante |  
1 années ! ! ! Et la C.F.T.C. se retrouve aujourd’hui telle que ces |  
1 « ANCIENS » l’avaient faite... |
|  Peut-on en dire autant de tous ceux contre qui elle dut se |  
|  défendre? Certes pas! |

Qu’est donc devenu le mythe de l’UNITE qui permit si long- |  
I  temps de tromper les masses laborieuses de chez nous ?? ? |
|  Ont-ils eu raison d’ELLE ceux qui la considéraient comme trop |  
1  gênante pour perpétuer un régime de profits, dont une minorité |  
I  bénéficiait, cependant que l’immense majorité dé la collectivité crou- g 
|  pissait dans la misère ? ? |
= L'histoire plus ou moins récente, les faits sont là pour attester |  
1 que la doctrine de la C.F.T.C. constituait la base inébranlable de son |  
= action nécessaire parce que bienfaisante... =

Aujourd’hui, la classe ouvrière de notre pays peut constater que |  
1 la C.F.T.C. reste fidèlement à ses côtés, sans connaître les pénibles |  
I  divisions qui font se dresser les uns contre les autres des hommes g 
! qui avaient cru s’unir CONTRE NATURE... |
1 La classe ouvrière peut constater de quoi sont capables ceux qui |  
I sont avant tout des IDEALISTES, ceux qui entendent la SERVIR et |  
= non pas se servir de ses nobles aspirations. |
|  ' La classe ouvrière est témoin que la |
! C.F.T.C. est restée fidèle à ses origines...
|  Elle est témoin qu’aucun abandon n’est g  
1 venu ternir son drapeau... H
|  C’est Mn titre de gloire qui justifie bien | D =
= NOTRE AFFECTION comme il justifie la 
§ continuité de NOTRE DEVOUEMENT.
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Dans les Conseils '̂Administration des Houillères
AUX CHARBONNAGES DE FRANCE.

Au cours de sa réunion du 31 janvier, le Conseil d’Administration 
des Charbonnages de France a désigné les nouveaux membres de son 
Bureau. ■

Nous relevons avec plaisir que notre camarade Louis DELABY a été 
désigné à l’une des deux Vice-Présidences.

Nos camarades se réjouiront de cette décision particulièrement judi
cieuse et nous adressons à Louis Delaby l’expression de nos vives féli
citations.
DANS LES HOUILLERES DU BASSIN.

Le Journal Officiel du 31 janvier publie les modifications intervenues 
dans les Conseils d’Administration des Houillères du Bassin.

Dans le Nord - Pas-de-Calais, Joseph SAUTY, membre sortant, est à 
nouveau désigné. Au c o u rs  d e  s a  p re m iè re  réu q io i) le  C. A. 
a d é s ig n é  Ju les  CATOIRE conjn)e v ic e -p ré s id e i) t.

Nos camarades Henri ETIENNE, de la Loire, et Oscar EISCHOFF, 
du bassin de Moselle, se sont vus confirmer dans leurs fonctions égale
ment.

Dans le bassin d’Auvergne, notre camarade Joseph PAML, mineur a 
8aint-Eloy-ies-Mines, a été désigné comme membre du C.A. rie ce bassin,

La Fédération et les Syndicats 
des Mines de Fer en Denil

C’est avec une reeile stupéfaction que nous apprenons le décès 
de notre jeune camarade Paul KENOZIOBA, Secrétaire du Syn
dicat des mines de fer de Meurthe-et-Moselle.

Militant exemplaire, d’un dévouement à toute épreuve, Paul 
KENDZIORA était, dans toute l’acceptation du terme, la cheville 
ouvrière du Syndicat régional auquel il s’était donné corps et âme.

Lors de notre dernier Congrès Fédéral, les délégués des diffé
rents bassins n’avaient pas été sans remarquer les grandes qualités 
de ce syndicaliste convaincu, militant ardent dont l’action était 
assurée du plus bel avenir...

Que tous les militants qui l’ont connu s'inspirent de l'exemple 
que Paul KENDZïCîïA leur a donné, ce sera 1s meilleur moyen de 
perpétuer son souvenir et rester fidèle à l’amitié fraternelle qui
les unissait à lui.

A la famille de notre camarade, aux organisations régionales, 
la Fédération des Syndicats Chrétiens de Mineurs adresse l'ex
pression de ses, sentim ent d’affectueuses condoléances.

LE BUREAU FEDERAL.

POUR LE MINIMUM VITAL 
à TOUS les TR A VAILLEURS
le Comité National do la C. F .I . C. réclame l’apilieation d'on oéritablo
Les 17 et 18 janvier, le Comité 

National de la C.F.T.C. s’est réuni 
pour sa 78e session.

Pour la première fois depuis la 
tentative de grève générale et depuis 
la scission intervenue à la C.G.T., les 
délégués des Unions Départementales 
et des Fédérations de Métiers se 
sont retrouvés au siège de la C.F.T.C.

Comme à l’occasion des sessions 
précédentes, celle de janvier fut une 
magnifique manifestation de vitalité. 
L’homme le plus indifférent aux 
questions syndicales n ’aurait pas 
manqiué d’être frappé par l’ardeur 
des discussions qui suivirent les dif
férents rapports, chaque délégué ap
portant librement son point et par
fois avec une vigueur qui laisserait 
pantois les habitués de la « mise au

P  L i t  N  D E  
R E F O R M E

pas » !
Ça c’est de la démocratie... Ça 

c’est de la vie ! !
A la suite de cette session, le Co

mité National a adopté le texte de 
la résolution générale que nous pu
blions ci-dessous et qui, tout en con
firmant les positions fondamentales

de la C.F.T.C. devient sa platé-forme 
d’action en vue d’apporter sa contri
bution à la solution des problèmes 
qui se posent avec acuité aux organi
sations syndicales.

Que nos camarades lisent cette ré
solution avec attention, ils pourront 
constater que tous les problèmes de

l’heure sont courageusement abordés 
par la, C.F.T.C. et qu’elle propose,
non moins courageusement, des solu
tions,

Sans tapage inutile, plus alerte et 
résolue que jamais, la C.F.T.C. pour
suit sa route qu’elle jalonne des bien
faisantes réalisations qu’elle contri
bue à apporter au monde du travail. 
Dans les heures tragiques que le pays 
traverse, la C.F.T.C. reste pour la 
classe ouvrière le guide éclairé et 
fidèle, et, selon la juste expression 
de Maurice BOULADOUX dans son 
rapport sur la situation générale, 
« NON SEULEMENT LA C.F.T.C. A 
FAIT FRONT, MAIS ELLE A SU 
DOMINER LES EVENEMENTS. »

L’ECHO DES MINES.

Le Comité National préconisa les mesures seules capables d'assurer le 
R E D R E S S E M E N T  D E  L'EC O N O M IE F R A N Ç A IS E
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Le Comité national de la C.F.T.C., 
réuni à Paris les 17 et 18 janvier 
1948 rappelle que, lors.de sa dernière 
session, en novembre 1947, il n’avait 
pas revendiqué d'augmentation géné
rale des salaires, l’amélioration du
rable des conditions d’existence des 
familles ouvrières ne lui paraissant 
pouvoir être réalisée autrement que 
par un abaissement du coût dé la viei 
et une amélioration du ravitaille
ment.

Le Comité national souligne que la 
position générale de la C.F.T.C., en 
matière économique et sociale, a fait 
l’objet d’une note détaillée, remise à 
M. René Mayer, à l’issue de la lon
gue audience que le ministre de l’Eco
nomie nationale et des Finances a 
accordée, le 12 décembre, à une délé
gation du Bureau confédéral.

Le Comité national constate que le 
Gouvernement, sans rejeter l’ensem
ble des solutions préconisées par la 
C.F.T.C., a décidé d’appliquer, en 
matière de salaires et de prix, un 
programme dont l’orientation est to
talement différente de celui que pré
conisait la C.F.T.C., puisqu’elle tend 
simplement à fixer un nouveau pa
lier des salaires et des prix.

Dégageant donc la responsabilité 
du syndicalisme chrétien quant aux 
conséquences d'une mesure nécessai
rement inflationniste, le Comité Na
tional prend acte des décisions gou
vernementales, et agissant dans leur 
cadre, revendique un aménagement 
des dispositions relatives aux salai
res en ce qui concerne :

— Le maintien des avantages ré
sultant des arrêtés des 29 juillet et 
1«r septembre 1946 ;

— L’établissement de l’échelle hié
rarchique sur une base supérieure à 
celle qui a été retenue ;

— La révision des abattements de 
zone par une procédure rapide.

De même, en ce qui concerne les 
familles, le Comité national confirme 
la position traditionnelle de la C.F. 
T.C. réclamant le rattachement des 
compléments familiaux au salaire 
réel du manœuvre de la région pa
risienne et l’augmentation sensible 
de leurs taux.

Cependant, le Comité National ma
nifeste ses plus vives inquiétudes 
quant au redressement économique 
du pays. Sans doute se réjouit-il de 
la réalisation d ’un emprunt forcé qui 
doit permettre de financer la recons
truction et l’équipement français, 
mais il estime que cette mesure sera 
insuffisante si un vaste plan de ré
forme dans l’ordre administratif, éco
nomique et fiscal, n’est pas réalisé 
sans délai.

L« Comité national confirme à  cet 
égard les suggestions faites par les 
divers organismes confédéraux com

pétents, depuis le Congrès confédéral 
et qui tendent :

— A la coordination étroite des 
pouvoirs réglementaires et coercitifs 
dont disposent les divers ministres à 
compétence administrative, financiè
re, économique et sociale ;

— A la constitution d’un Comité 
gouvernemental du ravitaillement et 
d’un Commissariat à la lutte contre 
le marché noir, dotés de pouvoirs ex
ceptionnels ;

— A la mobilisation des ressources 
alimentaires du pays et à leur équi
table répartition ;

— A la révision des circuits cjgn- 
merciaux, au calcul des marges én 
valeur absolue et non plus en pour
centage, à l’interdiction d’ouvrir de 
nouveaux fonds ;

— Au contrôle de l’emploi des ma
tières premières et à leur affectation 
prioritaire à un programme d’arti
cles utilitaires dont la commerciali
sation serait vérifiée ;

— Au renversement de la politique 
d’exportation, afin de réserver au 
marché intérieur les quantités néces
saires à un approvisionnement nor
mal ;

— A une réforme fondamentale du 
régime fiscal apportant, avec les né
cessaires simplifications, une plus 
juste répartition des impôts ;

— A l’accélération de la réalisa
tion du Plan de modernisation, spé
cialement en matière agricole, compte 
tenu de la conjoncture internatio
nale.

Le Comité national de la C.F.T.C., 
persuadé que, seule< l’adoption de 
mesures de cette nature peut assurer 
le redressement nécessaire de l’éco
nomie française sans porter atteinte 
à la justice sociale,

Prenant acte des déclarations gou
vernementales aux termes desquelles 
les mesures appliquées ne constituent 
que le premier train d’un plan d’en
semble, la C.F.T.C. tient cependant à 
déclarer que, dans l’ignorance où elle 
se trouve du contenu de ce plan, elle 
ne saurait, en aucune façon, accepter 
un blocage des salaires qui ne serait 
pas assorti de mesures efficaces assu
rant, dans la réalité, le blocage des 
prix et elle demande la mise au point 
d’une formule assurant le maintien 
du pouvoir d’achat des salaires no
tamment sous i’angte du minimum 
vital individuel et familial.
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iÿ Sur l’invitation d’ Delphin’, les femm’s ed’ militants se sont- ras- =j 
jjj semblées à s’ maison pour parler d’ el’ kermess’-fêt' du Travail du ÜJ 
3 I er mai qui vient. jjj
3 Y  a là : Gustin’, el’ femm’ ■ d’Oscar ; Cath’rin' Berlaf ; Louise, jjj 
Uj el’ femm’ d’Arthur ; épis Véroniqu’, el’ fem m ’ d ’Antoin’ el militant = 
jjj polonais, ainsi qu’ les fill’s à Baptich’ : Marie et Joséphin’. =

Aujourd’hui, ch’est V contrair’ d’ al’ habitud’. Tout pindant. qu’ ~
lll

ÜI - ,
j=j Delphin’ pfêsid’ el’ réunion, ch'est Baptich’ qui fait ch’ café.
H « Alors, qu’ai’ dit Delphin’, quoqu’in f ’rot bin pour nos stands ? üî 
= Ch’est point si facil’ qu’avant la guerr’, car in n’ treuv’ pus tout ch’ = 
jô qu’in veu t... et pourtant, yy fot qu’in fass’ quéd’ quoss’, les homm’s = 
jjj y z’y tienn’t... T ’as point ein’ idée, Cath’rin’ ?... Té tricot’s v itt’, ti. jjj 
^  — Ch’est p’t-ëtr’ point les idées Qui m’ manqu’t, qu’ai’ répond HJ
-C a th ’rin’, mais ch’est putot les sous épis V temps d’ el’ fair’... Avec jjj 
LU mes chinq arsouill’s qui dévorrott’ la capital’, j ’ enn’ vas pus vitt’ 3  
jjj assez pour leur racommoder leur eu d’ maronn’... Sans cha, j ’ f  ros jy 
jjj bin volontiers ein’ pair’ ed’ chaussett’s.
S — Accoutez, Cath’rin’, qu’ai’ dit Gustin’, si vous voulez qu’in jjj 
js s’arring’. Mi, j ’ paierai l’ iain’, et vous, vous f ’rez les chaussett’s. 
j= A la bonn’ heur
jjj jours’ sans t’ arcoucher
*  1 1  - f / r î f  o\<n*

’, qu’ai’ fait Delphin’, té rest’ra ein’ pair’ ed’ =s 
<• quand Berlaf est parti à l’ foss’..., t ’erras = 

jjj vitt’ fait ein’ pair’ ed' chaussett’s. üj
= — Vous creuyez qu’ ech’ m’ arcouch’ souvint ?... Mais,, si j ’ veux jÿ
3  travailler tranquille’mint, y fot qu’ ech’ profit’ pindant qu’ mes zoua- jjj 
ü! v ’s y dortt’... Enfin, ech’ veux quand mêm’ essayer. Ch’est intindu, = 
jjj apportez me V lain’, et j ’ tricotrai les chaussett’s... Mais, et vos grand’s 
j-.flll’s... A l’ z’ont V temps, ell’s quoqu’ vous attindez pour les imbaucher jjj 
S à l’ longueur ed’ journée pour el’ kermess’ ? jjj
3  — Oh! tranquillisez-vous. Cath’rin’. qu’ai’ répond Joséphin’. In y jjj
= travaill’ déjà... 5
üj — Ah ! et in peut savoir es’ que vous faitt’s ? =
[2j — Ah ! pas aujourd’hui, ch’est secret, mais vous verrez qu’ cha jjj
jjj s’ra des bell’s tiott’ z’affair’s.
jjj — Bon, nous v ’ià d ins les mystèr's... Et vous, Véroniqu’, quoqu’ jjj 
S vous allez nous fair’ ed' biau. =
3  — Moi, j ’ veux bien broder einn’ petit’ toil’-tableau, comm’ on 3
SU voit dans les maisons polonais’s. !=

— A la bonn' heur’, qu’ai’ dit Delphin’, comm’ cha y aura d’ el’ jjj 
jjj variété. V’ià qu’ cha <prind tournur’... Et vous, Louis’ ?... Vous n’êt’s jjj 
= point in p’tit peu couturièr’ ?
3  — Dins min jonn’ temps, si fa it... Si in trouvât d’ el’ satinett’, 3
!| ech’ pourros fair’ ein’ pair’ ed’ tabliers d’ goss’s. =
jjj — Oh ! très bien, qu’ai’ dit Cath'rin’, ch’est mi qui les accat’ra 
jjj pour mes galibots... Seul’mint, j ’ vous r’command’ ed’ les fair’ solid’ iu 
^  comm’ du cuir, car ch’est des brich’-fers que j ’ai là, vous-savez...

— Bon, cha va bien, qu’ai’ dit Delphin’, mais, à vous mod’ qu’in = 
rf’ rr-l/f-r’ o f o m m ’c p d ’ S i m d i m i . P X  ?  Q l iO C lU '  ~

DIFFUSEZ,
faites lire 

l’ Ccl)0 des Mii)«S J

= n’ pourrot point intéresser d’autr’s femm’s ed’ syndiqués ? Quoqu’ = 
jjj vous in pinsez ? ^

— Bien sûr, qu’ai’ dit Louis’, ech’ va in parler à mes voisin’s, yj
j | sûr’mint qu'ai’ né r'fus’ront point d’ fair’ einn’ tiott’ barboteus’, et jjj 
S mêm’ des brod’ries. =
=1 — Très bien, comm’ cha, cha va aller. Allez, Baptich’, tin café =;
üj est fait ?... » j§
jji ...Et Baptich’, tout affairé, s’amèn’ avec ses ja tt’s épis ch’ chuqu’. jjj
Ü « Alors, vous allez bien bricoler, les dam’s ?

— Opais, qu’ai’ dit Cath’rin', vous allez vir que ch’est cor nous jjj
^  qu’in aura l’ pompon. jjj
3 — Tant mieux, tant mieux, qui fait Baptich’ in versant sin bon H
3  café, si tout V mond’ travaill’ bien, j'emm’n ’rai tout l’ mond’ d l’ J  
üj kermess’... In f'ra deux autobus s'y faut... In attindant, ech cous jjj 
jjj armercie bien au. nom du Syndicat libr’, car du momint qu les femm s jg 
3  s’in mèt’t, in peut déjà dir’ qu’ el’ kermess’ s’ra ein grand succès.... =  
3  Et n'oubliez point les tickets d' pain pour fair’ d’ el’ fart’, hein ? »  g

EL’ MENEUX D’ BIDETS.
«1» m

31IISIII31ll5UI=lll=lil3lli3III3lll5IU3HISill=lll3l«=lieilBM=lli=!ll:=l!l=lll=IH=lll£lirail=ID*



tœsmmBSggtSiaaaœzs&i

LES PETITS ECHOS DE LA MINE
— =— — — = E T  D ’A I L L E U R S  ----- -------- -

Quand on veut trop prouver
On arrive tout simplement à se 

. f... le doigt dans l ’œil... Et prouver 
'aux gens que l’on se payait leur 
figure ! !

Nous hésitons quelque peu à  rap
peler qu’à part quelques TROIS 
POUR CENT » d’égarés » à la 
C. F. T. C., la C. G; T. groupait en 
son sein QUATRE-VINGT-DIX- 
NEUF pour cent des ouvriers, et 
employés des mines ! {Au moins !).

-Pour être «corrects», il faut bien 
qu’il y ait plus de syndiqués qu’il 
n ’y a de personnel inscrit à l’effec
tif ! Et avec, cette petite histoire de 
scission, qu’est-ce que ça va être ! 1

Il faut bien prouver que tout va 
bien et « LA TRIBUNE » commence 
à s’y employer. Tout va bien, très 
bien même ! Jugez-en !

.le cite les chiffres avancés par le 
camarade J. VILLE, du Syndicat 
de Fourrières.

A la fosse 9 de Courrières, en 
1917, 391) cartes ont été placées... 
En 101-8, il y a  déjà (au 31 Janvier) 
600 cartes « placées »...

A la fosse 10, en 1947, il y avait 
.850 adhérents, ouvriers et employés. 
Au 31 Janvier, il y a déjà (c’est le 
camarade Ville qui souligne) 985 
cartes' « placées »...

A ta fosse 6, en 1947, 410 syndi
qués, ou 31 Janvier 1948, 500 cartes 
sont «prises» dont 450, « placées »... 
etc., elc...

Faisons d'’abord une constatation: 
c’est qu’à vouloir trop prouver le 
camarade Ville nous apporte tout 
simplement la preuve des flagrants 
mensonges propagés à tous instants 
sur les effectifs de la C. G. T...

Faisons une seconde constatation, 
c’est que la remise des cartes à 
domicile et « à l’œil » est encore loin 
de donner à la C. G. T. .l’importance 

' dont elle se targue...
A vouloir trop se gonfler, il n’est 

pas étonnant que la C. G. T. ait fini 
par « éclater » ! !

Secrétaire... 
m Dlrecteur-Bénéral ?

Il ne fait pas de doute que l’équili
bre financier est facilement réalisa
ble lorsque les effectifs fondent 
comme beurre en poêle et que car
tes syndicales et timbres sont remis 
gratuitement. C’est ' certainement 
un tour de force qui nous vaudra 
prochainement des explications de 
la part des experts financiers de la 
C. G. T...

Mais, nous sera-t-il permis de 
poser une petite question indis
crète ? ?

Le camarade PARENT (André) 
est secrétaire du Syndicat des mi
neurs C. G. T. Il est devenu, parait- 
il, DIRECTEUR GENERAL DE LA 
C. C. P. M. Avec tous les égards et

les EMOLUMENTS dûs à ce gra
de ! I Sans aucun doute !

Je pense plutôt que c’est là une 
des petites astuces qui permettent 
précisément d ’arriver à ce fameux 
équilibre financier dont nous par
lions plus haut ! !

Selon que vous serez...
Il n’y a pas si longtemps de cela et 

chacun peut s’en rappeler, le cama
rade Lion JOUHAUX, secrétaire gé
néral de ta C.G.T., était l’objet de la 
plus parfaite « vénération », assuré 
des sentiments les plus « fraternels », 
et tout et tout, de. la part de ses ca
marades de l’autre tendance...

Léon JOUHAUX fut un jour élu 
president du Conseil National Econo
mique, ce fut encore une victoire de 
la C.G.T. très unifiée et très puis
sante... C’était AVANT la scission.

Et puis, un beau jour, Léon JOU- 
HÀUX fut réélu président du Conseil 
National Economique... C’était APRES 
la. scission !

Alors, là, ça ne gaze plus. Et le ca
marade Benoît FRACHON, qui devint- 
un jour la « doublure » de Jouhaux, 
le lui fait savoir dans un gentil petit 
article de l’Humanité, lequel fut re
produit par toute la presse commu
niste de province, bien entendu ! ! Et 
il écrivait à l’adresse de eJForce Ou
vrière » et de Jouhaux :

« ... Bien sûr, les diviseurs de 
« Force Ouvrière » peuvent compter 
sur l’appui du Gouvernement qu’ils 
ont si bien servi, et sur celui du PA
TRONAT FRANÇAIS DONT JOU
HAUX EST L ’ELU A LA PRESI
DENCE DU CONSEIL ECONOMI
QUE. »

C’est tel que je vous le donne ! !
Il faV.ut attendre si longtemps pour 

se rendre compte que le « camarade » 
Jouhaux jouait le jeu des Gouverne
ments et, ce qui est plus grave en soi, 
qu’il faisait le jeu du PATRONAT 
FRANÇAIS I J

Pourvu qu’un de ces quatre matins 
nous n’assistions pas au scandale de 
la découverte de la « COMPLICITE » 
de Vex-camarade Frachon avec Vex- 
secrétaire général de la C.G.T. ! !

Il est à croire, en effet, que Benoît 
a bien mal surveillé son camarade...

En attendant, un blâme pour Be
noît ■' !

!

St puis, voyez-vous, ne vous 
émotionnez pas tellement au sujet 
de ces petites passes-d’armes dans 
la presse qui permet de se dire 
toutes ce§ petites ■ gentillesses ! ! 
Cela n ’est que de la petite bière à 
côté des arguments « frappants » ; 
ils sont toujours à l’ordre du jour.

Témoin cette petite algarade qui 
s’est défoulée à Lille le -3 Février, 
à la Bourse du Travail.

La matraque étant insuffisante,

c’est un véritable « bélier » qui fût. 
mis en service pour tenter de fon
cer la porte de l’immeuble dans 
lequel étaient retranchés les cama
rades Cégétistes et les autres cama
rades « F. O. », chaque groupe 
étant retranché dans la partie de 
l’immeuble qui lui revient... Et pour 
faciliter l ’action des assaillants, une 
échelle délicatement envoyée de 
l'étage supérieur leur permit de 
reconstituer, en quelque sorte, l’as
saut que donnaient les guerriers du 
moyen-âge aux forteresses de l’épo
que...

Coups de poings, passages à ta
bac... comme de bien entendu.

Tout cela n ’est pas très en faveur 
du .syndicalisme... Il est vrai que 
sont bien nombreux ceux qui ont à 
réapprendre ce qu’il est convenu 
d’appeler l’EXERCICE DE LA 
LIBERTE!!

G. G. P. M. et.
ooût de la vie !

Tout dernièrement, un camarade 
achetait une paire de brodequins 
dans une succursale de la C.G.P.M.

il demanda le prix... 1.090 frs, ré
pond-la vendeuse !

Ahuri, (car jusqu’alors les mêmes 
chaussures étaient vendues GINQ- 
CENT-SOIXANTE-QUINZE Francs) 
notre brave camarade fait remar
quer que le prix de 575 frs n ’a  mê
me pas ETE EFFACE, NI REM
PLACE SUR LES CHAUSSURES.

«Nouveau prix, Monsieur»... lui 
répond l’aimable vendeuse. Nous 
appliquons les instructions de la 
C. C. P. M.

Pour un nouveau prix, il se pose 
un peu là, avec presque... 100 % 
de hausse 1 ! Si la C. C. P. M. qui 
devrait, pour le moins, être un ma
gasin-témoin contre la hausse ; si 
elle aussi se met à pratiquer la 
hausse dans de telles conditions, 
alors, où allons-nous??

Et si ceux qui la dirigent n ’étaient 
pas de « farouches » défenseurs 
(qu’ils disent) de la classe ouvrière, 
où en serions-nous ? ?

Quand la G. F. T. G. avait des 
représentants au Conseil d ’Adminis
tration, il y avait au moins des gens 
qui proposaient un frein à la haus
se. Mais, depuis que la C. G. T. 
communiste détient ILLEGALE
MENT tous les postes, c’est la foire 
d ’empoigne... Il faut sans doute 
trouver l’argent quelque part pour 
rémunérer les nouveaux postes de 
direction nouvellement créés.

A quand la C. C. P . M. sous le 
contrôle de TOUS LES SYNDI
CATS ? ?

C’est ce que réclament les tra
vailleurs et ils ont parfaitement 
raison, ils en ont assez d’être dupes 
avec cette « histoire » I

FURET.

Pour i  syndicalisme libre, el...
Le rajustement des taux de cotâsa- 

jions syndicales devait provoquer des 
réactions diverses chez nos camarades. 
£es réactions, nous nous empressons de 
te dire, ne sont pas celles de militants 
et de syndiqués découragés de l’action 
syndicale ou qui recherchent une occa
sion de passer la main, mais de cama
rades soucieux, eux aussi, de dévelop
per au maximum le syndicalisme chré
tien, et qui craignent que le relèvement 
des cotisations ne soit un obstacle au 
recrutement.

De même que dans « L’Echo des 
Mines » de janvier; nous avons franche
ment exposé les raisons profondes qui 
militent en faveur de fortes cotisations 
syndicales,- nous désirons répondre pu
bliquement par la voix de notre journal 
à quelques objections principales.

C’est d’abord, un militant ouvrier qui, 
au cours du mois de décembre, a fait 
à lui seul, une trentaine de nouvelles 
adhésions, nous écrit pour exprimer la 
crainte de ne pas conserver au Syndicat 
Libre les nouveaux adhérents s’il est 
obligé de leur réclamer une cotisation 
plus élevée.

Sans douter le moins du monde de 
la bonne foi de cet excellent militant 
qui, au lendemain de la grève politique, 
loin de laisser ses camarades de travail 
se décourager par une action néfaste, 
les entraînait vers un syndicalisme libre 
et fraternel, qu’il nous permette de lui 
dire en toute amitié que cela dépend 
beaucoup de lui. Car si ses camarades 
lui ont fait confiance en donnant leur 
adhésion au Syndicat Libre, pourquoi 
né lui conserveraient-ils pas cette con
fiance, s’il lëur explique les raisons ma
jeures qui ont nécessité l'augmentation 
du taux diés cotisations syndicales ?

Pourquoi n’obtiendrait-il pas les mê
mes résultats que des centaines d’autres 
militants ont obttnus eux-mêmes auprès 
des syndiqués anciens et nouveaux 
qu’ils collectent 1

C’est un autre camarade, un agent de 
maîtrise du fond, militant de toujours, 
qui ne refuserait pas pour lui-même, car 
c’est un convaincu, de payer une cotisa
tion de 100 frs par mois, mais qui 
éprouve une certaine gêne à faire ad
mettre les nouveaux taux par ses collè
gues.

« En iac« de la cotisation à taux ré- 
« duit des autres syndicats, disait-il, la 
• propagande risque de nous ê|re inter
et dite chez les agents de maîtrise, si 
« nous leur demandons le double, car 
k l’éducation syndicale est loin d’être 
« faite chez eux ».

Faut-il répondre quiç cela nous peine 
profondément d’entendre dire que des 
agents de maîtrise pourraient à ce point 
frire du syndicalisme au rabais ?

Et quoi ! Faudra-t-il croire que aes 
travailleurs français n’arrivent pas à 
comprendra le prix de la Liberté ?

Peut-on penser sincèrement que des 
agents de maîtrise recherchent, par cal
cul d’argent le syndicat meilleur marché 
sans se soucier de ce que peut abriter la 
façade au rabais trompeur ?

Allons donc I Pour notre part nous 
voulons faire confiance à nos camara
des agents de maîtrise qui ont eu, eux 
aussi, à souffrir des restrictions impo
sées à leur liberté d'homme pour qu’ils 
risquent de l’aliéner de nouveau.

Et enfin, c’est un troisième camarade 
qui lui, par une objection plus construc
tive, déclare qu'il aurait été préférable 
de demander 100 francs par mois aux 
syndiqués et de leur assurer certaines 
indemnités en cas de grève, chômage ou 
maladie.

« Si au cours de la dernière grève, 
« disail-il, le syndicat avait pu verser 
« un© indemnité journalière à chacun de 
« ses adhérents, je suis persuadé que 
« personne n’aurait soulevé d’objection 
« au relèvement de la cotisation ».

Faut-il ajouter combien nous nous 
sentons d’accord avec ce camarade ?’

Paut-il redire que tout vrai, et grand 
syndicalisme a  besoin de fortes cotisa
tions syndicales pour lui permettre de 
soutenir à  fond le travailleur en lutte

pour son existence -et celle de sa fa
mille ?

Caisses de grève, caisses de chômage, 
caisses de solidarité, services de toute 
nature, capables d’aider les travailleurs 
en toutes circonstances, voilà, n ’est-il 
pas vrai, ce qui rend le syndicalisme 
puisant et indépendant.

Travailleurs, mes camarades, compre
nons-^ bien. C’est d’elie-mème que la 
classe ouvrière doit attendre son. salut. 
Ce n ’est ni d’un paternalisme désuet, ni 
de la charité publique quelle peut espé
rer le bonheur, mais de Punion Iraler. 
nelie de tous ses membres au sein de 
leurs organisations professionnelles.

C’est dans la mesure où elle se don
nera des syndicats dotés de services 
puissants, équipés de manière à pouvoir 
la défendre contre Jes abus, à l’aider 
dans l’adversité, qu’elle pourra aller 
vers de nouveaux progrès, vers de nou
velles conquêtes.

Le Syndicalisme Libre demeure le 
grand espoir des travailleurs.

Si nous lui en refusons les moyens, 
nous n’en ferons qu’un instrument déri
soire et impuissant.

Mais, si tous, comprenant notre de
voir et notre intérêt, nous ' savons lui 
apporter la contribution nécessaire à sa 
grandeur, nous forgerons l ’instrument 
définitif dé notre Libération.

Louis DELABY.

La Médaille de la Résistance 
à Jules CAT01RE

Nos camarades apprendront avec plaisir que notre cama
rade Jules CATOIRE vient de se voir attribuer ia « M EDAILLE 
DE LA RESISTANCE » ,

Tous ceux qui l’ont connu dans son activité clandestine, 
à quelque titre que ce soit, seront unanimes à reconnaître 
que cette distinction est particulièrement méritée et bien 
placée, parce que « CELLE-LA » est de celles dont nul n’oserait 
contester qu’elle soit parfaitement Justifiée...

Tous nos adhérents et militants se réjouiront de cette 
distinction qui honore tout à la fois celui qui l’a méritée et 
les organisations qu’il a toujours serviis avec un désintéresse 
ment sans égal.

Et avec l’équipe de FECHO DES MINES ils rediront à 
Jules CATOIRE, à celui qui reste avant tout un SYNDICALISTE 
un serviteur obstiné de nos camarades mineurs, leurs senti
ments de fraternelle affection.

LA  REDACTION.

Réalités Economiques t
Dans le marasme économique en

gendré par la convulsion mondiale 
que nous venons de connaître et qui 
ne semble pas encore calmée, il est 
pénible de constater que la classe 
ouvrière est seule à en ressentir pro
fondément les néfastes effets.

C'est un fait indéniable et para
doxal à constater : pendant que les 
travailleurs s’efforcent eu vain de 
« joindre les deux b'quts » c’est-à-dire 
d’équilibrer leurs salaires aux néces
sités de la vie, d’autres éléments de 
la nation thésaurisent, achètent, stoc
kent à des fins spéculatives, construi
sent ou agrandissent leurs entrepri
ses industrielles ou commerciales. 
Les uns font grève pour manifester 
leur ire contre les mesures gouver
nementales qui va Jes toucher dans 
leur superflu qui s’accroît à chaque 
hausse, tandis que la classe ouvrière 
réclame son minimum vital.

Nous avons entendu à là radio une 
déclaration ministérielle annonçant 
que le contrôle- économique de cer
tains’ secteurs devenus libres ou oné
reux à réglementer serait abandon
né.

Nous avons déjà écrit que nous crai
gnions que « la liberté du commerce 
que certains réclament pour soi-di
sant rendre l’abondance au pays, ca
chait l ’appât au gain de gens sans 
conscience ».

Nous avons été amenés à vérifier 
nos dires. L’expérience est con
cluante. Jugez-en vous même !

Deux commerçants quincailliers, 
vendaient tous deux des clous pitons 
en équerre de mêmes poids et dinren- 
.sions : chez l’un, le clou valait 0 fr. 50

pièce, chez l’autre, un franc.
Une serrure de sûreté avait subi 

sur huit jours une augmentation de 
40 francs.

Le même crayon porte-mine vendu 
5 francs à Lille, valait 10 francs dans 
notre région minière.

Sur une paire de chaussures- d’en
fant de semblable qualité, il y avait 
une différence de plus- de 200 fran.es 
à la vente de la campagne à notre 
région.

Un de noé amis nous signalait le 
fait suivant, contrôlé par lui-même : 
une boîte de petits pois fins vendue 
100 francs dans un magasin de notre 
région valait au départ de l’üsine 
51 francs (sur facture).

Nous signalerons aussi le cas de 
cet industriel qui fut sidéré de voir 
vendre; sur un marché lillois, à 
450 francs le mètre, le tissu fabriqué 
dans son usine et cédé au grossiste 
à 150 francs.

Ces constatations ont été faites 
avant la dernière hausse. Que dire 
de celles que chacun a pu faire de
puis?

Nous ne vous en citerons que deux : 
la caisse de 10 litres de bièTe ven
due la semaine précédente à 96 
francs, valait 160 après cette hausse.

Un lot de chaises avaient été ache
tées au prix de 800 frs l ’une... celui 
qui les avaient commandées vient 
d’être avisé que la commande subirait 
une augmentation de 50 % !

Faut-il s’étonner de cela ? Je ne le 
pense- pas quand on sait que le com
merçant fait payer le client.

Un de mes amis de cet état, 
m’avouait il y a quelque temps :

» Le client paie /5 % de mes impôts » I
A la réception des dernières feuilles 

d’imposition une commerçante décla
rait : « Oh ! ça ne fuit rien, le client 
paiera ».

li est évident que le véritable ma
laise réside dans une crise d’hon- 
nêtete.

Pense-t-on vraiment y remédier en 
abandonnant ie contrôle des prix ?

Si le libre jeu de la concurrence 
peut faire baisser les prix — à «on- 
ditton qu’il y ait abondance — nous 
ne croyons pas qu’il faille réduire 
la police économique sous prétexte 
que celle-ci est trop onéreuse.

Quand, on constate que les prix 
doublent ou triplent enire l'achat et 
ia vente, que le coût de la vie dans 
notre région minière est plus élevé 
qu'ailleurs, ce n’est pas ta liberté 
qu’i l ‘faut rendre au commercé.

Le contrôle économique peut être 
efficace et peu onéreux ; il suffirait 
d’attribuer des primes aux agents 
chargés de la surveillance des prix, 
en prélevant celles-ci sur les amen
des et procès infligés aux délinquants.
' Quand un  enfant fait mal, on le 
sanctionne mais on ne le récompense 
pas !

J_a C.F.T.C. a toujours préconisé le 
blocage et une -surveillance efficace 
des prix afin de garantir le pouvoir 
d'achat des travailleurs H faut donc, 
faire' cesser le .toit paradoxal dont 
nous -partions plus hnat. C’est à 
'condition que i ’eau il tore économique 
«tu pays se rétablira, en mùisu torons 
que se rétablira ia .confiance des lu>n- 
nèles'gens et des masses laborieuses.

Victor -VANLURSN BER-GRE.

En m arge de « notre » éq uipem ent m dnstriel '

llïTREPORTAGE de " l'Echo des Mines " 
à la nouvelle centrale é lec tr ip e  i'H arnes

Peu à peu, notre pays se relève de 
ses ruines. Il est bon de l’entendre 
dire et de le constater, et s’il est vrai 
que notre condition humaine est fonc
tion de la modernisation de notre in
dustrie, ïl est encore vrai que celle-ci 
pose deux problèmes : une moderni
sation d8 l’outiliage et une main- 
d’œuvre qualifiée.

Nous savons que de sérieux efforts 
sont faits, au prix, parfois, d’auda
cieuses entreprises.

Nous nous proposons de vous ap
porter dans ces colonnes, amis lec
teurs, une vue aussi large et aussi 
détaillée que possible des belles réa
lisations ou travaux en cours dans le 
domaine de l’équipement industriel 
de notre pays.

Nous ne nous bornerons pas seu
lement à vous renseigner sur ce qui 
se fait ou sur ce qui va se faire, mais 
nous vous donnerons également notre 
point de vue et nos appréciations, en 
toute objectivité. *■

YW
Nous voulons vous entretenir au

jourd’hui d’une belle réalisation en 
cours. Ii s’agit de la construction 
d’une nouvelle centrale électrique à 
Harnes, centrale qui, avec la même 
quantité de charbon utilisée pour la 
centrale actuelle, atteindra 2 fois et 
demie le rendement de celle-ci.

Il est bon de préciser qu’aucun ma
tériel français n ’entre dans la cons
truction de cette _ cent rale; mais uni
quement du matériel américain.

Pourquoi ? Notre industrie a subi 
des destructions qui sont encore loin 
d’etre réparées. Il est donc impossible 
à l ’heure actuelle de sortir en France, 
à une allure qui doit être rapide, un 
matériel tel que celui qui entre dans 
la présente construction.

Au total, ce sont 18.000 tonnes de 
matériel qui doivent venir d ’Améri
que, et en date du 30 janvier, 13.000 
tonnes étaient arrivées à destination.

Mais de grosses difficultés se pré
sentèrent. En effet, les pièces sont ar
rivées dans des caisses et l’indication 
de leur nature est portée sur chacune 
d’elles en langue anglaise. Comment 
s’y retrouver ?

Heureusement que les monteurs de 
oette centrale ont le concours de 9 
spécialistes américains dont un ingé
nieur. La nature des caisses est ainsi 
plus rapidement identifiée, de même 
la lecture des plans dont le nombre 
atteint le chiffre fantastique de 2.500!

Les commandes de matériel, pas
sées dans le courant de l’année 1946, 
furent honorées à la fin de cette mê
me année.
CADENCE DU T R A V A IL
Nous avons visité en détaE les 

chantiers grâce à l’amabilité de Mon
sieur Bell, ingénieur de la Céntrale, 
qui dirige tous les travaux avec une 
maîtrise consommée.

800 ouvriers, accomplissant 10 heu
res de travail par jour, y  sont actuel
lement occupés. Le chantier est com
parable à une ruche au travail.

Les travailleurs de branches diver
ses. coordonnent leurs efforts pour 
un but commun, car ce qu’fl faut 
avant tout rechercher, dans cette en
treprise, c’est à la fins une sécurité 
de marche extraordinaire et une per
fection maximu

Ces deux éléments essentiels en
trant dans la  technique du travail, 
doivent contribuer à  a léser, dans 
une très large mesure, la peine des 
hommes.

La centrale ainsi conçue demande
ra, bien sûr, une main-d’œuvre moin
dre mais plue qualifiée, d’où dispari
tion progressive des manoeuvres cons
tamment utilisés, dans notre indus
trie française, à des travaux de c re

touches », aux réparations qu exigent 
un matériel jamais -perfectionné et 
un outillage souvent déficient.

LA TECHNIQUE 
AMERICAINE.

Elle est perfectionnée au plus haut 
point. Qu’on en juge par ce simple 
fait. Toutes les soudures sont faites 
sur le métal préalablement-chauffé 
à 750° et chacune d’elles est vérifiée 
au rayon X. Lorsque la soudure est 
parfaite, le rayon X transmet une 
image uniformément grise. Chaque 
soudure possède ainsi sa photo et sa 
fiche de contrôle.

Aucun raccord n’apparaît au visi
teur profane.

Notons que les soudeurs doivent 
subir de sérieux examens et que deux 
soudeurs français, de la centrale ac
tuelle, ont été admis, après examen, 
à exécuter ce travail délicat.

Une autre particularité américai
ne : des poutrelles de 17 mètres de 
long entrent dans la  construction de 
la centrale. Celles-ci sont utilisées 
teHes qu’elles sont sorties des lami
noirs et ont 75 mm. d’épaisseur.

La nouvelle centrale ne prendra 
pas davantage de surface que la cen
trale actuelle mais elle sera plus éle
vée et sa hauteur atteindra 40 mè
tres.

Les. stators des 2 alternateurs se
ront amenés du Havre par la route, 
sur la remarque qui a servi à ame
ner le transformateur à Génissiat.

Cette remorque de 48 roues va de
voir supporter 105 tonnes, poids d’un 
stator.

RENDEMENT.
Les 4 chaudières de ia centrale ali

menteront 2 groupes de 50 à 60.000 
kwh., soit 2 fois et demie la produc
tion de la centrale actuelle, et ce, 
avec la même quantité de charbon

La moitié de la production, soit 
60.000 kwh., sera livrée à l’extérieur, 
c’est-à-dire qu’elle sera distribuée sur 
le réseau français.

AVANTAGES
Une chose intéressante à retenir. 

La nouvelle centrale ne crachera plus, 
cette immense colonne de fumée lour
de de poussières, puisque des dépous- 
siéreurs, communiquant ̂  aux chemi
nées, aspireront de 85 à 90 % des

poussières, c'est-à-dire que le dépous
siérage sera ainsi assuré au maxi
mum.

lié jouissons-nous de cet avantage 
avec- les habitants et en parttouîier 
les ménagères des cités environnantes 
qui pourront ainsi faire sécher leur 
linge sans crainte de l’exposer aux 
« fantaisies, » dés cheminées de ia 
centrale.

FONCTIONNEMENT.
Quelques dernieres questions s’im

posaient à l'issue d'une .aussi intéres
sai; te visite.

lin -effet, E nous importait de con
naître la date approximative à ' la
quelle la nouvelle eeniraîé doit en
trer.en fonction.

La cadence du travail nous permet 
d’espérer que les premiers' essais se
ront faits en fin d’année ou au début 
de l'année 1949.

Mais alors,-que va devenir la cen
trale actuelle ?

Celle-ci, que nous avons visitée en
suite et qui paraît déjà bien démodée 
qua-nd on songe à ce que sera ia 
nouvelle, est sans doute appelée à 
disparaître progressivement. -

Ainsi le pays reprend vie. Ses hom
mes, que l'appartenance à ia-classe 
ouvrière et Clés conditions de vie iden
tiques lient intimement ics uns aux 
autres, prennent conscience île leur 
tâche.

Ou a dit, de partout, beaucoup de 
choses des naitonaiisaiions et surtout 
beaucoup de niai.

Nous ne pouvons apporter un ju
gement d'ensemble sur une seule réa
lisation, mass H nous faut bien re
connaître que ia construction d’une 
telle centrale n’a été rendue possible 
que par lu  „ natfonaüsadons des 
Houillères et qu’une Compagnie mi
nière, pour elle-même, sCatiraît pas 
eu intérêt à le faire.

Pour nous, nous pensons avec tous 
tes iravaUîeurs que les. nationalisa
tions sont u» bien lorsqu’elles sont, 
dans la pratique, un enrichissement 
du patrimoine national, et dans la 
mesure ou chaque homme, quelle que 
soit sa condition de via ou son rang 
social, y retrouve « son compte » t  î 
aussi l ’expression de sa personnalité 
et de ses aspirations.

Jacques LSSRANO'.

P u i s q u ’o i )  p a r i e  d e  r i ) i l ! io i ) S ,
. .  p a r f o i ) s - e i )  ILes murs se couvrent d ’affiches 

où il est toujours question des tren-( 
te millions que la C. G. T. F. O. 
aurait reçu du Gouvernement et 
cela ne va pas sans que de nom
breuses questions se posent à l’es
prit des camarades.

Des «mises au point» ont été 
faites de part et d’autre e t nous 
croyons ne pouvoir mieux faire que 
de publier celle de la C. F. T. C., 
parue dans « Syndicalisme » du 8 
Février, nous la publions intégrale
ment :

L’Humanité a  fait connaître à ses 
lecteurs que la C. G. T. F. Q. avait 
reçu de Daniel MAYER, ministre d'u 
TravaE, une somme de 30 millions 
de francs.

Force Ouvrière n ’a pas démenti 
lé fait, elle s ’est bornée à déclarer 
que cet argent provenait du reliquat 
des fonds de la  Charte du Travail. 
Elle ajoutait que la  C. G. T. et cer
taines de ses Unions Départementa
les avaient également été subven
tionnées.

L Humanité du 31 Janvier dément 
formellement celte assertion- et dé
clare : 1

« il e»t exact quau lendemain de 
la Libération, après un vote de l’As
semblée Consultative, la C.G.T. a ré
clamé vainement que «es sommes 
soient réparties au, prorata de Leurs 
adhérents, entre la C.G.T. «t la C.F. 
T.C. En tout cas la C.G.T., qui a tou
jours réclamé et réclame encore au
jourd’hui ses droits, n’a rien à ca
cher ; elle n’a pas à rougir, comme 
d’autres, de ses ressources. »

La position de ia C. F. T. C. est 
exactement la même. Elle n’a  rien 
reçu d ’autres que les subventions 
normales attribuées à la C, G. T. 
et à la C. F. T. C. au Etre de la  
«formation» et dont l ’emploi est
g'/vnîrAlÆ
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U Médaille de h  F in ie  h u t t e
E nous arrive souvent que des de

mandes de renseignements concer
nant l’attribution de la « Médaille de 
la Famille Française » nous parvien
nent Nous croyons bien faire de pu
blier une note documentaire à ce 
sujet

Le décret du 22 octobre 1947, paru 
au « Journal Officiel » du 31 octo
bre 1947, a .réformé les conditions 
d’attribution de cette distinction. Un 
arrêté paru au J.O. du 18 novembre 
a donné également quelques préci
sions complémentaires ; voici l’essen
tiel de ces deux textes :
QUI A DROIT A CETTE

DISTINCTION ?
Ont droit à la « 'Médaille de la 

Famille Française ». les mères de 
famille de nationalité française, dont 
le mpri et les enfants sont Français.
CONDITIONS D’ATTRIBUTION !

" ' Avoir... par leurs soins éclairés, 
leur activité laborieuse, leur dévoue
ment et leur exemple, fait un effort 
constant pour élever leurs enfants 
dans les meilleures conditions maté
rielles et morales, et leur inspirer le 
sentiment de l’honneur, Famçur du 
travail, l’attachement au foyer et le 
souci de leurs devoirs sociaux et pa
triotiques. (Décret du 22 octobre 
1947).
QUELLE EST CETTE

DISTINCTION ?
La médaillé de bronze est accor

dée aux mères de famille lorsqu’elles 
ont ou ont eu cinq enfants légitimes 
simultanément vivants.

La médaille porte le nom de mé
daille d'argent lorsque te nombre 
d’enfants est de hait.

Bile porte- le nom de médaille d’or 
quand 1e nombre d’enfants est de dix.
VEUVES DE GUERRE ;

La médaille de bronze est égale
ment accordée aux veuves de guerre 
non remariées qui, répondant aux 
conditions d'attribution, ont, au dé
cès de leur mari, trois enfants ' légi
times vivants, dont l’un au moins est 
âgé de moins de cinq ans.
MORTS POUR LA FRANCE :

Les enfants morts pour la France 
comptent au même titre que les en
fants vivants pour l’obtention de la 
médaille.
ATTRIBUTION A TITRE 

POSTHUME S
La Médaille de la Famille Fran

çaise peut être attribuée à titre post
hume si la proposition est faite dans 
les deux ans du décès de la mère, 
o-u, par. mesure transitoire, dans l’an
née de la publication du présent dé
cret (jusqu’au 18 novembre 1948).
DIPLOME ET INSIGNE ;

Les titulaires de la Médaille de la 
Famille Française reçoivent un di
plôme constitué par un extrait du 
décret d’attribution ; il peut, en

outre, leur être délivré un insigne 
dont le port est autorisé. Insigne et 
médaille doivent être conformes aux 
modèles officiels arrêtés par le Minis
tre de la Santé publique,
COMMENT ETABLIR 0

LES DEMANDES :
Les demandes ou propositions ten

dant à l’attribution de la Médaille 
de la Famille Française sont dépo
sées, contre récépissé, à la mairie 
de la.résidence habituelle des inté
ressées.

Les demandes doivent être accom
pagnées :

1° De toutes pièces, établies ou ap
prouvées par le maire, indiquant 
l’état civil complet de la candidate, 
de son conjoint et de ses enfants vi
vants ou décédés ;

2° De certificats, de scolarité pour 
les enfants d’âge scolaire.

3° A titre facultatif, d’attestations 
émanant de personnalités ou de grou
pements qualifiés et portant sur les 
titres et les mérites de "la famille.

Les propositions sont accompa
gnées des pièces exigées pour les de
mandes et, en outre, d’une déclara- 
tiôn signée de la mère de famille, 
dans laquelle celle-ci accepte d’être 
proposée pour la médaille et s’engage 
à la porter avec honneur si elle lui 
est conférée.

Ces propositions doivent être faites 
par le préfet, le directeur départe
mental de la population, le maire, 
l’Union départementale des associa
tions familiales ou une association 
familiale de la circonscription où ré-"" 
side l’intéressée.

Les dossiers sont complétés par un 
rapport établi à la suite d’une en
quête sociale effectuée, si possible, à 
la diligence de l ’assistante sociale 
chef du secteur dans lequel habite 
la famille.

Le maire ne peut, en aucun cas, 
se refuser à transmettre au secréta
riat de la commission départemen
tale les dossiers dont il est saisi.

Le dossier n° 2 du casier judiciaire 
des candidates est demandé par le 
préfet et joint au dossier.
TRANSMISSION DES DOSSIERS :

Les dossiers sont transmis au mi
nistre de la Santé publique avant le 
1er juin et le 1er décembre de chaque 
année.
REMISE DE LA DISTINCTION :

L’attribution de la Médaille de la 
Famille Française fait l’objet de deux 
promotions par an.

Chaque année, au cours de la céré
monie officielle organisée pour la fête 
des mères, sont proclamés les noms 
des mères de famille de la circons
cription comprises dans les deux pro
motions précédentes ; les diplômes 
et, s’il y a lieu, les insignes et mé
dailles sont alors remis aux intéres
sées.

A toute époque, les mères de fa
mille titulaires de la médaille peu
vent obtenir, sans formalités, àu ser
vice départemental de la médaille, 
un certificat attestant qu’elles ont 
reçu cette distinction et indiquant la

date du décret qui Ja leur a attribuée. 
RETRAIT DE LA DISTINCTION :

L’article 6 du décret du 22 octobre 
prévoit qu’en cas de démérite no
toire, la Médaille de la Famille fran
çaise peut être retirée,..

Mais n ’insistons pas sur cette ques
tion, les « Delphines » lectrices de 
l’ECHO DES MINES, les mamans 
ouvrières qui se reporteront à  notre 
documentation pour établir leur droit 
à la distinction qu’elles ont méritée, 
sont de celles qui la porteront avec 
honneur et ne mériteront pas qu’une 
sanction leur soit appliquée...

Ce dont nous tes félicitons vive
ment par avance !

Pour les « Franco - Belges »
C’est ainsi que sont désignés les camarades qui ont travaillé dans

les mines françaises et belges.
1 Nous sommes en mesure d’annoncer qu’un accord complémentaire 
entre ies représentants de la France et de la Belgique sur le régime de 
Sécurité Sociale applicable aux mineurs a été signé le 19 janvier.

Cet accord est conclu dans le cadre de la convention entre les deux 
pays et n’attend plus, pour sa mise en application, que la ratification des 
deux gouvernements intéressés, ce qui, nous l’espéronsr ne tardera plus 
trop longtemps.

En ce qui concerne nos camarades mineurs, l ’accord s’applique à 
l’ensembie des agents des mines, qu’ils soient ouvriers ou employés. Ceci 
est très important, la Convention de 1927 ne s’appliquait qu’aux ouvriers.

Que résulte-t-il de cet accord ?
Pour les ouvriers ou employés des mines qui ont été assujettis suc

cessivement en France et en Belgique à la législation spéciale sur les 
retraites minières, les périodes d’assurance accomplies sous la législation 
française ou belge sont totalisées en vue de la détermination des droits 
aux prestations vieillesse, invalidité et décès. - -

Pour le calcul, des prestations, chaque organisme détermine d’après 
la législation qui lui est propre et compte tenu de la totalité des périodes 
d’assurance, sans distinction du pays contractant où elles ont été accom
plies, si l’intéressé réunit les conditions requises pour avoir droit aux 
avantages prévus par cette législation.

Elle détermine ensuite, pour ordre, le montant de la prestation à 
laquelle l’intéressé aurait droit si toutes les périodes totalisées avaient 
été accomplies exclusivement sous sa propre législation, e t réduit ce 
montant au prorata de la durée des périodes accomplies sous ladite 
législation.

Exemple : Un ouvrier a effectué 30 ans dans les mines françaises et 
belges, dont 10 ans en France et 20 ans en Belgique. Il aura droit, de la 
part de la France, à une pension égale à : 2.160 X 10 =  21.600, le taux 
actuel par année de service étant de 2.160 fr. par année.

Un autre ouvrier qui réunira au total 20 années de services dans des 
deux pays, dont 14 années en France et 6 en Belgique, aura droit, de la  
part de la France, à une pension égale à 2.160 X 14 =  30-.240 fr.

Dans les deux cas considérés, la Belgique calculera sa part sur la 
base dés 20/30 ou des 6/20 de la pension belge.

Le système envisagé est donc beaucoup plus favorable aux intéressé» 
que celui prévu par l’ancienne convention de 1927.

Les pensions de veuves sont accordées sur les mêmes bases que les 
pensions de vieillesse.

Quant aux allocations décès et prestations d’orphelins, elles sont à 
la charge exclusive de l’organisme du pays dans lequel l ’ouvrier a tra
vaillé en dernier lieu.

Etant donné les améliorations apportées par cet accord complémen
taire aux travailleurs des mines, il est souhaitable que 1a Convention 

.soit prochainement ratifiée par les Parlements des deux pays intéressée 
et puisse entrer en application au plus tôt.

Depuis de longues années nous nous sommes particulièrement inté
ressés à cette situation des « Franco-Belges », nos efforts se trouvent 
récompensés et dans le dernier effort à accomplir pour- activer 4a mise 
en vigueur, nos camarades peuvent être persuadés que nous ne serons 
pas à la traîne. . Félix PIEBRAIN.

Conservez votre journal !

Vous serez  heureux de le 
retrouver, pour les  

renseignem ents  
dont vous aurez besoin

Allocations Familiales et do Salaire Unique
au 1er Jan v ier 1948

Ndus vous donnons ci-dessous les taux applicables à compter du 1" Janvier 1948,
Le salaire moyen départemental de base est celui de Paris e» de la région parisienne, soit 10.500 francs.
Pour la zone minière du Nord et du Pas-de-Calais, où le taux d’abattement est de 5 %, nous aurons pour 

base de calcul : 10.500 francs moins 5 % — 9.975 francs

Si vous avez â votre charge

Un enfant de plus de 5 ans 
Un enfant de moins de 5 ans
Deux enfants .................. .
Trois enfants ....... ............
Quatre enfants . . . . . . . . . . . .
Cinq enfants . . . t,
Six enfants ..................
Sept enfants ....................
Et ainsi de suite en ajou

tant pour chaque enfant
à charge en plus .......

Jeune ménage sans enfant, 
marié depuis moins de 
2 ans ............................

Si votre femme travaille | Si votre femme ne travaille pas
VOUS TOUCHEREZ :

Taux Jour
par

Quinz. Mois Taux Jour
par

Quinz. Mois
Néant 10 % 40 499 997
Néant 20 % 80 997 1.995

20 % 80 997 1.995 60 % 239 2.993 5.985
50 % 199 2.499 4.987 100 % 399 4.987 9 975
80 % 319 3.990 7.980 130 % 519 6.484 12.967

•110 % 439 5.486 10.972 160 % 638 7.980 15.960
140 % 559 6.982 13.965 190 % 758 9.476 18.952
170 % 678 8.479 16..957 220 % 878 10.972 21.945

30 % 120 1.496 2.992 30 % 120 1.496 2.992

Néant J0 % 40 499 997
Les allocations de maternité 3 fois le salaire de base pour la première naissance :............................ . 29.925

2 fois le salaire de base pour les naissances suivantes survenant dans les
3 ans qui suivent la première : ..................................................................  19.950

L’allocation prénatale : 20 % du salaire de base : 
ou 30 % : 2.992 francs ou 40 %

1.995 francs par mois.
: 3.990 francs selon le rang de l’enfant à venir

La Chronique des Pensionnés
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Quelques réflexions au sujet
du relèvement des retraites

Avec tous nos camarades pension
nés, nous espérons bien que lorsque 
ces quelques lignes paraîtront, nous 
serons fixés les uns et les autres sur 
l’importance du relèvement des pres
tations de la Caisse Autonome Na
tionale.

Dans un précédent article paru 
dans « l’Echo des Mines » et la presse 
régionale, nous indiquions qu’il était 
prématuré d’avancer un chiffre 
d’augmentation certain, étant donné 
le manque d’éléments d’appréciation 
dont les services pouvaient disposer.

Il n’en est plus tout â fait de mê
me aujourd’hui, et quoique les élé
ments dont nous disposons soiént 
soumis à controverse, il n’en parait

pas moins que la situation paraît 
beaucoup plus claire à la lumière des 
indications fournies, soit en matière 
de salaires, soit en ce qui concerne 
les finances de la C.A.N., pour qu’il 
nous soif possible de conclure.

Si l’on ne perd pas de vue que ia 
C.A.N. fonctionne sous le régime du 
système de répartition, ou, en d’au
tres termes, il n’y a plus pour les as
surés de capitalisation, les encaisse
ments provenant des salaires, de ia 
part patronale et de ia cotisation 
d’Etat étant répartis sur l’ensemble 
des prestations allouées aux affiliés, 
on peut soutenir, partant de là, que 
la répartition peut s’opérer annuelle
ment. On peut, ce faisant, « y aller »
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Q UELQ UES REPONSES
à des questions posées

Nous continuons à recevçir de D’autre part, s’il existe des orphe- 
nombreuses demandes de rensei- lins de moins de J.6 ans, vous devez 
gnements concernant la Sécurité faire la demande du bénéfice de 
Sociale Minière. Nous prions donc l ’allocation à la caisse autonome 
nos correspondants de bien vouloir sur formule H. Quant aux alloca- 
trouver ci-dessous la réponse atten- fions familiales, c ’est la compagnie 
due : ou l ’employeur qui continuera à les

payer.
1) AFFILIATION A VMS CAISSF 

DE SECOUES.
DEMANDE : Je suis malade de- 

DEMANDE : Titulaire d’une pen- puis 6 mois et la caisse de secours 
sion de réversion pour 13 années a supprimé les prestations maladie, 
de services effectués par mon mari j e ne travaille aux mines que de- 
défunt; la caisse de secours se refu- pUjg Août 1946. Que dois-je faire ? 
se à m ’agréer pour les soins médi- ;
eaux et pharmaceutiques., REPONSE : Il est prévu dans le

. code de loi de la Sécurité Sociale 
REPONSE : La loi vous accorde Minière que pour prétendre à l ’ai

le droit à l ’affiliation sous la condi- location longue-maladie, il faut 
tion de n’effectuer aucun travail avoir été affilié depuis un an au
salarié. Demandez donc à votre moins au début du trimestre civil
caisse de secours l’application de au cours duquel est survenu la 
l ’article 9 du décret du 27 Novembre maladie ou l’accident et justifier ; 
1946. soit avoir travaillé pendant 240

_ _______ heures au cours de cette année dont
2) ALLOCATION FAMILIAL.*». gg heures au cours du trimestre ci-

DEMANDE : E t a t  r e . r ^  Aes
Mmes, j ai deux enfants en bas . . «rossesse ou de l ’accident
^m üm le6A ^ a u i l te  ?eUm’adcT ser^ ^  ^  ^ h eu reu sem en t ‘pas familiale. A qui dois-je m adresser f -votw cas puisque vous êtes malade

REPONSE : Si vous possédez déjà depuis Juin 1947. Cependant, vous 
un livret d’allocation familiale établi devez adresser une demande de 
par la C. A., il vous suffira de vous secours extraordinaire tous les 
présenter au percepteur qui vous mois, au Directeur de votre caisse 
paiera au vu du livret en votre pos- de Secours Minière.
session, les instructions venant -, att-apattaw att twppq 
d’être données pour effectuer le 5) ALLOCATION AU DECES.
paiement <îes prestations familiales DEMANDE: Etant orphelin de 
aux retraités, mère, puis-je prétendre a l’alloca-

Toutefois après le 1er Mars, es sera tion au décès de papa qui est décédé 
les Caisses de Secours. _ en 1945 7

Si vous ôtes nouvellement retraité, _ , . , , . .
ou en instance de pension, adressez ** a{ tlcl6. ^  du Ae-
votre demande à la Caisse de Secoure « e t du 27 Novembre 1946 prévoit 
ou aux Bureaux Généraux de votre T116 *e défunt ne laisse pas de

conjoint, ce sont les descendants, 
donc les enfants ou, à défaut, les 
ascendants (frères ou soeurs), voire 
même d’autres personnes, qui en 
seront bénéficiaires.

jusqu’au dernier centime, en comp
tant sur les recettes de cette même 
année pour équilibrer les finances de 
la Caisse Autonome.

Cette manière de voir peut se dé
fendre jusqu’à un certain point en 
période d’inflation monétaire qui 
trouve son aboutissement logique 
dans la dévaluation de la monnaie 
qui perd ainsi une partie de son pou
voir d’achat, mais il est des limites 
qu’il serait imprudent de dépasser si 
l’on a en vue d’assurer une bonne et 
saine gestion et garantir la situation 
des retraités...

En effet, supposons un instant que 
la Caisse Autonome ne puisse faire 
face à ses engagements, il en résul
terait (à moins de trouver à emprun
ter) le non-paiement des prestations 
et ce, pendant un laps de temps dif
ficile à apprécier. Et les premières 
victimes seraient les pensionnés eux- 
mêmes.

Il est donc de toute nécessité d’as
surer l’existence d’un fond de réserve 
suffisant pour parer à toute éventua
lité.

Chacun comprendra parfaitement 
que si les dépenses dépassent les re
cettes, s’il n’existe pas de réserves 
pour palier à l’insuffisance des res
sources, il serait indiqué de fermer 
les guichets de paiement des presta
tions...

Nous savons que l’on peut ergoter 
sur les chiffres, mais il y a en cela 
comme en toutes choses UNE QUES
TION D’HONNETETE, car de toutes 
façons, il appartiendra au Gouverne
ment de prendre la décision défini
tive... Il est possible à n’importe 
quelle organisation syndicale de ré
clamer le taux d’augmentation qui 
Jui plait, sans avoir à se soucier si la 
chose est possible, étant entendu que 
la responsabilité du refus sera sup
portée par le Gouvernement. Mais en 
matière de retraites minières comme 
pour le reste de nos activités syndi
cales, nous ne nous laisserons pas al
ler à une vaine démagogie...

Ce peut être très commode pour 
s’assurer une certaine, popularité, 
mais cela manque, à coup sûr, de la 
plus élémentaire honnêteté à l’égard 
des intéressés qui, en l’occurrence, 
sont nos vieux retraités...

Nous croyons, quant à nous, que 
les éléments d’appréciation dont nous 
disposons nous permettent de récla
mer une augmentation de 30 % de 
''ensemble des prestations, tout en 
< accrochant » quelques-unes de nos 
revendications depuis longtemps for
mulées et parmi lesquelles se trouve, 
au premier plan, l’allocation spéciale 
aux travailleurs ayant moins de 10 
ans de fond.

C’est en ce sens que nous agissons, 
nous aurons encore maintes occasions 
de nous en expliquer.

Félix P1ERRAIN.

compagnie minière.
3) PEN SIO N S DE V EU V ES,

DEMANDE : M oj ngarj est ftôcédé 
il y a  deux ans. Il avait i* années'

Puis-je prétendre à pen-y
de mine, 
sion 7

REPONSE : La C. A. alloue

Toutefois, nous vous rappelons 
avec insistance que vous avez 
TROIS ans à partir de la date du 
décès pour faire valoir vos droits, 

pension de réversion à toutes les Adressez donc votre demande à la 
veuves dont le mari a effectué tu» Caisse Autonome ou aux perma- 
moins trois ans de travail fe la  nents O. P. T. C. de votre région, 
mine sous la condition t . Nous précisons cependant que

a) qu’il ait effectué 569 jours de pour les décès survenus après le 
présence au cours des deui années 1“ Janvier 1947, c'est à  la caisse de 
précédant le décès. secours minière qu’incombe le ver-

Æ Æ t f K  E pJETjÈ S t *  spension d’invalMHé générale Sa obigerez votre demande, 
professionnelle. LE 8YNDICAT,

En faveur 
des veuves

L’article 163 du décret du 27 no
vembre 1946 portant organisation de 
la Sécurité Sociale Minière prévoyait 
l ’attribution de secours exception
nels en laveur dés - personnes tp î  
étaient à la charge du défunt durant 
les. trois années précédant le décès 
de l’assuré (à la condition que ces 
personnes ne bénéficient pas déjà 
d’une pension de la. Caisse Autonome).

TQutefois, la cpHdition de trois ans 
de mariage avant la cessation des 
versements à la Caisse Autonome Na
tionale reste en vigueur. Mais, s’il y 
a de nombreux retraités qui se sont 
remariés un an avant leur mise à la 
retraite ou encore quelques années 
après, la cessation du travail, ceux- 
ci sont assurés de voir leur veuve 
secourue. (Le montant des seeours 
est fixé par 1§,C.A.N.).

Il existe également des veuves de 
retraités dont la demande de réver
sion fut rejetée il y a quelques-an
nées du fait que la date de leur ma
riage était postérieure à ia cessation 
du travail. A présent, les personnes 
se trouvant dans ce cas peuvent béné
ficier du secours dont il est question.

Exempte :
Un ouvrier a quitté la mine en 1930 

à l ’âge du 45 ans, ayant 25 années de 
services miniers. Cet ouvrier s’est re
marié en 1932 et est décédé en 1940. 
Dans ce cas, sa veuve ou la person
ne étant à sa charge ne pouvaient pré
tendre à aucun secours.

Actuellement, les personnes se trou, 
vant dans ce cas peuvent faire la de
mande de secours en application de 
l’article cité plus haut.

Lés demandes doivent être adres
sées à. la Caisse de Secours Minière 
à laquelle l’intéressé était affilié, le 
dossier de demande devant coin-. 
prendre :

1°) Le bulletin de naissance du de
mandeur ;

2») Le bulletin de naissance et de 
décès de l’affilié ou du pensionné;

3°) Le certificat d’inscription à la 
Caisse Autonome ou le numéro du 
livret de pension s’il s’agit d’un pen
sionné ;

4») La justification des. services 
miniers et militaires de l’affilié.

Cet avantage n’est pas négligeable, 
c’est encore une réalisation bienfai
sante apportée par la Sécurité Socia
le que la C.F.T.C. entend mettre au 
service des- travailleurs et de leur 
famille.

René DELATTRE.

Lire la suite 
de la Documentation 
en quatrième page

CAMARADES MILITANTS,
DIFFUSEURS DE « L’ECHO DES MINES »,

AMIS LECTEURS,

Savez-vous ce qui est précieux pour «M'EQUIPE » de la 
rédaction du journal ? C ’est VOTRE CONCOURS î

« L ’ECHO DES MINES » est bien VOTRE JOURNAL Faites- 
nous part de vos suggestions. Dites-nous bien simplement ce qui 
est bien, ce qui l’est moins..., ce qui peut vous apparaître comme 
inutile.

N’hésitez pas à nous écrire et nous dire TOUT ce que vous 
pensez...

Si vous êtes satisfaits, dites-le nous...
Si vous ne l’êtes pas dites-le nous...
Tous ensemble, nous voulons BIEN FA IRE... Alors, a!lons-y 

tous ensemble pour faire de l’ECHO DES M INES un ^organe à 
la mesure de nos justes ambitions. L EQU tr'E



Puisqu’oi) parle de rqillioqs,

j... p a rlo i)S -e i) !
— Suite de la page 2 —

Nos 'droits sont pourtant réels,
, ÿar, nous avons été spoliés par le 
, .Gouvernement de Vichy, e t ils ont 
• été reconnus pâ£ l’Assemblée Con- 
‘ gultfttive.

Ce n ’est évidemment pas à nous avec lequel elles ont constamment 
! ge dire si la C.. G. T.' F. O. avait oü refusé de s ’intégrer dans le « sys- 
' n ’avait pas de droits sur les’ fonds 
|  ge la Charte du Travail, mais nous 
'.marquons notre surprise et notre 
(indignation à l’égard du traitement 
; privilégié qui-, lui a été fait et avec 
} non moins de fermeté, nous deman- 
! gons à Monsieur le Ministre du Tra

vail de nous rendre des comptes 
■ sur l’utilisation des fonds, de la 

Charte et de nous faire connaître 
c'ses intentions quant à la répartition 

gu solde disponible de ces fonds.

tème de Vichy »
Non sans fierté, nos camarades 

se rappelleront qu’en Janvier 1944, 
au moment où la retenue des coti
sations à la Charte était devenue 
obligatoire, nous décidions d ’AUG- 
MENTER NOS COTISATIONS 
CLANDESTINES pour permettre la 
résistance « jusqu’à la  gauche » 1 

Nous réaffirmons donc notre droit 
à rentrer en possession de ce qui 
nous a été « VOLE », de ce qui a été 
prélevé indûment à nos camarades 
CONTRE LEUR VOLONTE.

C’est une décision de justice qui
Voilà donc qui est clair !
Et nous disons que la C. F. T. C. 

a  parfaitement raison de poser ainsi s impose., 
le problème. II. faudra bien qu’un jo u r

Pour nos organisations minières . mterVlenne
la situation n ’est pas tQ U I lb l

EN
cette 

TOUTE
moins nette 

et nul n ’oserait contester le courage La Commission Exécutive.

Notre Grande Famille...
NAISSANCES

Nous a p p re n o n s  avec joie la na issance

faire de fa' Fédération de Nceux.
De Madeleine LOUBETTE, de la section 

des Employés de Dourges, avec Stanislas 
JANKOVIAÎK.

De Marcel LALOUX avec Reine-Marie 
• DBLVINCQTJRT, tous deux de la  section 
des Employés de Lens.

De Marcel SALENCON, de la section de 
LaLevade (Gard), avec Mademoiselle 
Odette ESTHER.

De Anna SZCZEPANIAK, fille de François 
SZCZEPANMK, président de la Fédéra
tion Polonaise, avec .Tosepli BLASRCZYK. 
de la section polonaise tVAvion.
Que Ces jeunes  foyers  üe t r a v a i l l e u r s  

veuil len t bien t ro u v e r  ici nos vives fé li 
c i ta t ions  ot l’express ion de nos meil leurs  
vœux do b o n h e u r  e t  de prospérité .

DECES

de
Bernard, au foyer de Benoît MERLIN, mi

litan t de la  section de Rimberc-lez- Au- 
chel.

Bertrand, au foyer de Jean BROD1ER, 
ancien secrétaire de la  C. F. T. C., attaché 
aux liaisons du Bureau International du 
Travail à  Genève.

Jacques, au  foyer Ce Albert LEGRAND, 
trésorier de la section d'AUouagne.

Jean-Luc, au foyer de Pierre MARION, de 
la section des mineurs d’Auchel.

Christian, au foyer.de Joseph DUFOUR, de 
Ta section des mineurs d'Auchel.

Daniel, au IoyerdeJosephBROGNIART.de 
la section des Employés d ’Auchel.

Marie-Noëlle, au foyer de Noël BEP.TIN- 
■CHAMPS, de la  section de' Grenay,
Fosse II.

Bernadette, au foyer de Adolphe P0Z1EM- 
KI. de la  section de Grenay, Fosse 5.

Michel, au foyer de Arthur BEAUSIR, de 
la section de’ Grenay, Fosse II.

Bernard-Marc, au foyer de Raymond 
MOÛLISS, de la  section de Lens, Fos
se 9.

Michel, au foyer de Marcel DOUBLET, de 
la section de la Centrale de Vendin.

.Gilbert-Stanislas, au foyer de Antoine 
PETRUCHA, secrétaire de la section po
lonaise de Lens. Fosse -4.

Georges, premier enfant au foyer de Louis 
BOURLON, de la  section de La-Levade 
(Gard).

Annie, premier enfant au foyer de Albert 
MARC, de la section de Là-Levade 
(Gard)’.

Jean-Marie, premier enfant au foyer de 
Cécile POLGE. épouse de M. BORDS, 
agent de maîtrise de la section de La
Levade (Gard).

Marie-Claire, premier enfant au foyer de _____  __ ______
M.* 0RLAND1NI, agent de maîtrise de la Brigitte-Marie, filie de Géry MOUTON 
section de Trescol (Gard). la- section des Employés de Lens.

Françoise, troisième enfant au foyer de Madame Hélène RANDOUR, grand’ mère 
Félix PLOGNE. dé la  section de La- de Marcel DOUBLET, section de la Cen- 
Levade. traie de Vendin-Ie-Vieil.

’ Alain au foyer de Edouard LpCOXTE, i.nuis TEILI-IET, beau-père de Auguste 
trésorier des Employés de la concession m ia lHOX. de la section de La-Levade

Chez les Em ployés

Nous ap p ren o n s  avec pe ine  les <técès de :
Gaston LECHAT, chef de bureau aux kr- 

üoisières de Fumay, m ilitant C. F. T. C., 
membre du bureau syndical, membre de 
l ’Union Locale.
Toute la population de Fumay assista 
aux obsèques de notre camarade qui 
était, bien connu pour son dévouement 
à rendre service

Gasion COURMONT, de la section des 
Ateliers Centraux de Wingles.

Léon T ANCREZ, de la section des Ateliers 
Centraux de Wingles.

Madame Maria BODELOT, mère de Mauri
ce BODELOT et tante de Clément DE- 

-PJNOIS, tous deux des Employés de la 
concession de Béthune.

Madame DELCROIX, mère de Jean-Bap
tiste DELCROIX, des Employés de la 
concession de Béüiune.

Madame BLASZKOWSKI, femme de Adal- 
bert BLASZKOWSKI, m ilitant de la 
section de Bruay.----  -  - - - ----------  de

de Béthune, 
ïves. au foyer de M. JOLÏ, employé au 

; Service Mécanique de Liévin.
: Guy au foyer de André LOSSON et petit- 

fils de Félix LOSSON, tous deux de la 
section des Employés de la concession 
de Béthune.

Marie-Thérèse, cinquième enfant au loyer 
de Georges WIBAUT. de la  section 
d'Hénin-Liétard.

Colette, au foyer de André WILQU.IN. des 
agents de maîtrise concession de Be-

Eoseivn’e, au  foyer de Pierre CHAPON, 
des Employés du Bassin du  Gard.

Marie Claude, au foyer de M. DELEPINE,
de? services Centraux de D o u a i.____

Achiiie. au foyer de Ovide BEAUCÀMP, 
de la «petiori du puits DeT'.oye (Nord). 

Bernadette, au foyer de F ranço is  TINT Q, 
de ta seclion de Noyélles-Godaul, 

Michèle-Maria. au foyer de_ Joseph Dt- 
HAÏNE. des Employés de Nceux.
A nos cam arades ,  aux  va i l lan tes  m a 

m ans ,  nous  adressons  nos  vives fé lic ita- 
tiens, ef ;  à c h ac u n  des pe t i ts  nouveau  nés, 
nos meil leurs  v '

(Gard).
Madame Veuve GARDES, grand' mère de 

Roger LAFONT, de la section de La- 
Levade (Gard).

André BORDS, fils de Rémy BORDS, de 
la section de La-Levade (Gard).:

Madame Alphonsine DEAS, Veuve PETIT, 
mère de Joseph PETIT et de Albéric 
PETIT, tous deux de la section de 
Novelles-Godault.

Nicole, fiile de Joseph DELABY, de la 
section d’Avion.

Monique, fille de A rthur. LECŒUVRE, de 
ia section des Employés de Courrières.

Aux fam iües  éprouvées, nous adressons  
l ’express ion tSo nos ch ré t iennes  condo
léances.

SOLIDARITE OUVRIÈRE!

MÂRIAOEL
du

avec

Nous apprenons avec plaisir les fiançail
les et le prochain mariage de notre 
camarade Emile ENGEL, secrétaire 
Syndicat des. Mineurs de ..Moselle.
Mademoiselle Paujettp FRENKEL. t iv c c v ?  rL sertion de? AteliersDe 'Emilienne BOUQUET, fille de Henri Léon TA.NGREZ, de, la ser.uon.jie_ A.euets
BOUQUET de ia section de Verqut- 
gneul,. avec Jean GRALL. ancien secre-

Nous tenons à  rem erc ier  ici les généreux  
don a teu rs  et dévoués q u ê te u rs  don t  le 
geste spon tané  ire so l ida r i té  o u v r iè re  a 
p e rm is  de venir  en a ide  aux  ramil le s  
éprouvées  de nos c a m a r a d e s  t- 
Anthyme VALET, de la  section de Liévin, 

Fosse 3, père de famille, malade depuis 
6 mois La quête a rapporté 8.310 1rs. 

Gaston COURMONT. de la  section des 
Ateliers Centraux de Wingles, üecede. 
La quête a rapporté 9.122 1rs 50.

Centraux de Wingles, décédé. La quête 
a rapporté 8.859 fis 50.

des Mines

Pluralisme Syndical... Oui !
mais, éparpillement syndical... Non ü

L’éclatement de la C.G.T. provoque blissement, le pluralisme peut et doit maîtrise qui sbnt l’objet d’une grande dans un autre collège unique,
chez les employés et agents de maî- être une richesse pour l’étude et pour sollicitude de la part de la C.G.C. Ce n ’est d’ailleurs plus une objec-
trise une division plus importante l ’action, une puissance syndicale jus- Nous devinons aisément pourquoi la tion depuis que les ingénieurs ont

qu’alors inconnue. • Confédération Générale des Cadres demandé l’annulation des élections
Nous y reviendrons d’ailleurs, car (Ingénieurs) s’efforce d’augmenter la et réclamé un collège ingénieur,

tel n ’est pas l’objet de cet article. puissance de, son organisation - par Mais, ce que l’on peut dire, c’est 
Nous demeurons convaincus que le l’appoint important de- la maîtrise, qu’,agents de maîtrise, techniciens et 

pluralisme syndical, enfant de la li-. Mais si l ’intérêt évident des cadres employés administratifs ont une eon-
berté, est indispensable à toute vraie ■ supérieurs de la C.G.C. est de pou- vention collective commune qui régit
démocratie. Lorsque le choix n ’est voir s’appuyer sur une certaine leur profession et leur garantit des 
plus libre, il n ’y a plus de, liberté, e t masse d’effectifs, on comprend mal droits et avantages communs.

uc oc —_______ quand celle-ci est bâillonnée, c’est la l ’intérêt des agent| île maîtrise à se Ce que l’on peut dire encore, c’est
tention syndicale, ce qui, alors, serait dictature avec tout son'cortège d’abus mettre sous la tutelle des cadres su- que demain, ils auront une Caisse de
beaucoup plus grave pour eux. qu’elle engendre. périeurs. retraite complémentaire commune et

Ce n ’est pas être contre le plura- Mais, est-ce à dire que la liberté Car, enfin, pour ce qui est des Mi- que les agents de maîtrise n’iront pas 
lisme syndical que de regretter une syndicale doive engendrer nécessaire- nés en particulier, peut-on dire que à celle des ingénieurs, 
telle dispersion des forces syndicales, ment l ’éparpillement syndical ? la C.G.C. a pu représenter efficace- Et, ce que l’on peut ajouter, enfin, 
Ah ! nous entendons tout de suite Nous ne le croyons pas, et, dans ce ment les agents de maîtrise ? Où et c’est que dans l’élaboration, la discus- 
nos braves collègues de l’ex-C.G.T. : but, nous voudrions aujourd’hui quand a-t-on pu constater l ’aide de sion des conventions et règlements 
« Nous vous l’avions bien dit !... le mettre en garde une catégorie d’em- la C.G.C. dans la défense des intérêts les intéressant, seules les organisa- 
pluralisme syndical, c’est la division ployés qui serait tentée de s’engager de la maîtrise ? 
â outrance, c’est l ’affaiblissement de dans une sorte de séparatisme pro-

que chez les ouvriers. Ne parle-t-on 
pas de quatre, voire de cinq organi
sations syndicales ?

C.F.T.C. — C.G.T. — C.G.T .-F.O. 
— C,G.C. — Autonomes (?) -

Si nos camarades ne trouvént pas 
leur choix dans tout cela, c’est qu’ils 
seront bien difficiles. A moins qu’ils 
ne préfèrent se réfugier dans l’abs-

la force revendicative, etc. »
C’est vrai, si les syndicats de dif

férentes tendances se battent entre 
eux au lieu d ’essayer de s’entendre.

C’est vrai également si, par esprit 
de boutique, chaque catégorie pro
fessionnelle se replie sur elle-même, 
'sous le fallacieux prétexte de re
chercher une force plus dynamique.

Mais, si les syndicats, si leurs di
rigeants surtout, savent faire abstrac
tion de l’esprit partisan et ne voir 
que l’intérêt supérieur de la profes
sion ; s’ils savent, dans l’indépendan
ce syndicale, rechercher toutes les 
occasions d ’ententes' intersyndicales, 
alors, loin d’être une cause d’affai-

fessionnel.'
Nous voulons parler des agents de

Section de Lens

Le Bureau informe les adhérents 
employés, Agents de maîtrise, tech
niciens et administratifs qu’une as
semblée générale aura  lieu le Di
manche Û  Février, à 9 h. 30, en la 
salle Jeanne-d’Are, à LENS.

A l’ordre du jour : Approbation 
du bureau, compte-remÿi d’activités 
financière et morale.

[Tous â Lens, le 22 Février.
Pour le Bureau :

F, MIERSMAN

E lections de D élégués 
du Personnel Em ployés 
et Agents de M aîtrise

29 Janvier 1948 — GROUPE DE D'OOAI 
Résultats :

Listes communes (C.F.T.C. - F.O.) 
1.047 voix, 20 élus.

Listes. C.G.T., 318 voix, 2 élus.
Listes C.G.C., 85 voix.
Les élus se répartissent comme 

Suit :
Titulaires Suppléants

C.F.T.C.
F.O.......
C.G.T. .

5
5
1

avis
Les actionnaires de l'Imprimerie 

Coopérative de la Centrale, 21, Rua 
Diderot, à Lens, sont convoqués en 
Assemblée Générale Ordinaire, le 
dimanche 29 Février 1948, à 9 h. 30 
au siège, 21, rue Diderot à Lens.

Le présent avis tient lieu de convo
cation.

Mutilés du Travail, vous devez savoir :

20 10-4(5 fixâ t 
:i réductible 
a partie du 

et 125.000 
s t. le sur-

■; ; i'.xfe le sa- 
■:o.OOO frs, la

i

Nos camarades accidentés du travail 
trouveront ci-dessous les passages les 
plus iii.iiiortanu qui les intéressent 
dans l’apjdieaton de la loi j'arue àu 
« Journal OIT de. » du 12 janvier 1948. 
Celte .ot porté rajustement ' des Rentes 
AccuLii.s du Travail, ainsi que les mo- 
difieaiions apportées aux articles 49 et 
50 de ta loi du 20 OcU'"'P 194(>

L’article 49 de ia lo • 
à TTi.OOfi francs !e sain . 
pour te calcul des ren. 
salait'.; comprise entre 
francs comptant pour a 
plus pour un huitième 

La nouvelle toi (an 
laire non réductible a 
partie comprise entre 120.000 et 200,000 
franc» comptant pour un tiers, la partie 
de üOi.OtiO à 1.460.000 frs comptant pour 
uii lui firme, ce q.ui dépasse ce dcrnrsr 
chiffre ne rentrant plus en compte pour 
le sert ce de la rente.

L'art c,e 50 de la loi du 30-10 40 pré
voyait que; la 

ein

ne pouvait être calculée sur un salaire 
inférieur à fid.OPO fis 

La neuve.la- loi (article 5) porte ce mi
nimum a 90.000 frs, même si le salaire 
effectivement .gagné par la yiet ine était 
infcT.yur-a cette somme.

•En son article 4, ia lion telle leu porte 
<0 25.1)00 frs l'allocation spcCrtUe pour lu 
tierce personne au lieu de 9.000 1rs 
diuis J’ai'iieie 50 fit ta Iqi du 30-10-40. 
(Celle «Location e»t sfrvie aux mutilés 
atteints d'une .mu.idité qui les met 
dans t obligation d avoir recours, jour
nellement a l'aide d'une tierce per- 
goniivj.

Lés dispositions ci-dessus sont appli
cables à c —. :cr du i”  seqU—rie 1947,

.uents du

rente a'iouéie à un mutilé- po.000 
atteint d'une incapacité d’au moins 
19 % nu aux ayants-droit de ce mutilé

ainsi qu’aux maladies professionnelles 
constatées à partir de cette date égale
ment.' .

Cette loi, dans son ensemble, apporte 
une nette amélioration au sort des vic
times du travail, bien que devant la 
hausse du coût de la vie, ce nouveau 
rajustement ne correspond déjà plus au 
minimum vital, puisque celui-ci est fixé 
à 120.000 frs, c’est sur cette base que# 
ie nouveau taux de pension devrait être 
établi.

Autre anomalie que nous signalons 
également à qui de droit, c’est que le 
mutilé de l’Agriculture ne peut bénéfi
cier de ces nouvelles dispositions, la lof 
du 30-10-46 n’ayant jamais été appliquée 
à ces victimes accidents.- Ces travail
leurs ont cependant les mêmes droits 
que les autres.

Pour' tes bénéficiaires ou accidentés 
en instance de bénéficier de la loi du 
30-IO-4C, le rajustement sur la base de 

frs se fera automatiquement, 
sans aucune formalité préalable.

Devront établir une demande de ma-, 
joratioiî les mutilés atteints d’une inca
pacité de 10 %, dont la rente a été cal
culée sur un salaire compris entre 
60.000 et 90 OÜQ frs.

Pour les titulaires d une invalidité de 
plus de 50%, la partie, dépassant’50 % 
est augmentée de moitié. (Disposition, 
de l’article'50 de la loi du 30-10-40).

Exent.-le : Pour uri rnutiê à 80 %, 
te nouveau taux sera calculé dé la ma
nière suivante : , ■ •

2 = ■ 25 + '30  = 55 %. S’ajoute

connaître ce à quoi ils ont droit en ce 
qui concerne le nouveau rajustement. Il 
est bien entendu que le chiffre donné 
comprend : Rente et majoration.

Un exemple ; Un mutilé atteint d’une 
incapacité de 20 % touche une r-ente an- 
nuelle de 1.500 frs. Il touchera donc une 
majoration de 9.COO frs moins 1.500 frs, 
soit 7.500 frs.

Rajustement 
sur 90.000 fr.

Taux
d’invalidité

50
ensuite : 30 : 2 ou 55 + 15 = 70 %. 

LE BAREME DES RAJUSTEMENTS

c’e-s-i-d iv aux victimes d ’aGxuents du Enfin, nos camarades trouveront cl- 
irava.4 s;u venus à partir ..de cette date dessous un barême leur permettant de

10 % ........
15 % ........
20 % ......
25 %- ........
30 % ........
35 % ........
40 % ........
45 % ........
50 % ........
55 % .......
GO % ........
65 % ........
70 % - ......
75% . . . . . .
80 ÿ0 ........
85 % ........
90 % ........

.100%  . . . . . .

Allocation pour aide d’une'tierce pe: 
sonne : 25.090.

Veuve : 22.500.
Orphelin : 13.5*
Ascendant ; 9.000.
Voilà donc, amis 

renseignements .qui 
de mieux connaître vos droits ou, évem 
uiellament, de rcnsapgne;’ vos - cama
rades mu’ilés du travail.

Et si besoin est, n’iiésiwz pas à nous 
écrire, à mettre notre se. v ice juridique 
à contribution, il se fera un plaisir de 
vous renseigner.

J(ht p GALLET.

4.500
6.750
9.000

11250
13.500
15.750 
18.000
20.250 
22.501)
29.250
36.000
42.750 
49.600
56.250
63.000
69.750
76.500
90.000

L’a lid M tiü a

aux vieux ■ tpavaiimors

lecteurs, quelques 
vous perméltront

On nous objectera que le législa
teur leur a reconnu des liens com
muns puisque pour les élections aux 
comités d’entreprise,. agents de maî-

tions d ’employés, techniciens et 
agents de maîtrise interviennent.

Alors, comment ne pas conclure 
que tout agent de maîtrise, soucieux 
de ses véritables intérêts, s’il a le

L e s  p i ) e u s  
5© & )t t i b r e s  !

P O U R  Q U I

Tous les journaux nous lfont dit, 
sauf « L’Echo des Mines » qui, com
me tous les copains, ne croit que ce 
qui est vrai.

Mais, — il y a toujours un mais —, 
il y a autre chose et« vraiment » vrai 
puisque nous l’avons vu : les 'pneus 
sont libres. Oui, avec un bon venant 
de la C.C.P.M. "qui, paraît-il, a droit 
à un contingent prioritaire pour les 
mineurs mais cela ne précise pas 
quels mineurs.

En effet, pour avoir ce bon, il faut 
aussi passer par le canal de la C.G.T. 
puisque le cachet de ce syndicat est 
apposé au bas du bon qui vous donne 
le droit (si l’on peut dire), d’aller 
chercher votre pneu chez le mar
chand de vélos inscrit sur le dit bon-

Il ne faudrait tout de même pas 
nous considérer comme des moujiks 
et mous faire prendre des vessies 
pour des lanternes. Si le marché est 
libre, nous devrions trouver des pneus 
autant que des oranges et s’il faut un 
bon, pourquoi la C.C.P.M. et la 
C.G.T. détiennent-elles, à elles seu
les, la possibilité de distribuer ces 
bons" à qui leur plaît ?

Pourquoi le Gouvernement ne don
ne-t-il pas le moyen de « rechausser» 
nos bécanes en demandât seulement 
un certificat de notre employeur et 
fourni par le bureau de service de 
l’ouvrier ? Ce serait plus simple et de 
cette façon, il n ’y aurait pas de par
ti-pris. Chacun aurait son compte et 
une Injustice serait, une fois pour 
toutes effacée, car il y a assez long
temps que cela dure.

André LARD1ER.

Nous sommes saisis d,e nombreuses 
demandes émanant de camarades polo
nais ' désirantr savoir si, n’ayant iras 
quinze années de services miniers et ne 
pouvant de ce fait bénéficier d’une pen
sion proportionnelle, ils peuvent, pré
tendre a l’allocat on aux vieux travail
leurs.

Nous rappelons doue ci-dessous, les 
droits de ces camarades. - ..

CONDITIONS D’ATTRIBUTION
Les ouvriers polonais ont droit à 

cette allocation, soit en application du 
décret du 28 octobre 1941, soit en appli
cation du décret du 25 février 1946.

a) Airlfcation du Décret du 28 octo
bre 194i :

Les anciens ouvriers mifieurs polo
nais ayant atteint l’age de- soixanle- 
cinq ans ie 1er janvier 1945, titu aires 
au titre minier, d ’une rente au moins 
égale à cinquante francs et qui ne bé
néficient, ni d’une pension de vieillesse 
des assurances sociales, ni de l’alloca
tion viagère des Retraites, Ouvrières et 
Paysannes, ont droit à l’allocation aux 
vieux travailleurs salariés à la charge 
rie la Caisse Autonome Nationale.

Dans le cas contraire, s’ils sont, titu
laires d’une pension de vieillesse des 
assurances sociales ou de l’allocation 
viagère des Retraites Ouvrières et 
Paysannes, c’est à l'organisme de Sécu
rité Sociale qufi! arpariient de prendre 
la charge de l’allocafioa dont il s’agit.

b) Application du Décret du 25 fé
vrier 1948 :

Les wnc.ens ouvriers mineurs polo
nais ayant atteint l’âge de soixante- 
cinq .ans après ié 1er janvier 1945,■ ont 
droit à l’allocation aux vieux travail
leurs Salariés à ia charge de Ja Caisse 
Autonome Nationale, s’ils justifient ac- 
tueliMnent de 7 années de services mi
niers effectues après i’â’ge. de 50 ans. 
(Cette durée était de 5 ans jusqu’en fin 
1946 et de 6 ans en 1947).

S’ils niant pas accompli dans les 
mines la durée de services exigée après 
l’âge dé 50 ans, l’allocation sera à la 
charge îles Assurances -Social.,es si tou- 
,tefois, les intéressés bénéficient aux 
Assurances Sociales, soit d’une pension 
:dé vieillesse, soit d’une pension d’inva
lidité transformée en pension de vieil
lesse, soit. de l’allocution . viagère des 
Retraites Ouvrières ei PiysufiUés.

Les ouvriers mineurs polonais réunis
sant les conditions'ci-dessus énumérées, 
'devront faire valoir leurs dro fs â ladite 
allocation auprès de la Caisse Auto
nome Nationale.

Félix F1ERRA1N.

trise et ingénieurs font partie d’un droit de choisir librement son syndi- 
collège électoral unique. Soit, mais la  cat, a également le devoir de ne 
loi qui a consacré provisoirement pas se couper de ses collègues em- 
cette anomalie, a fait une autre sot- Ployés et techniciens, 
tise en groupant ouvriers et employés Louis DELAB.Y.

Le décret REPARANT L’INJUSTICE
commise envers les Employés Administratifs

est paru au journal officiel É  12/2/48
Après uue u ltim e  d ém arch e  de n o tre  S ecré ta ire  G énéral, Louis 

DELABY accom pagné de Ju les CA TO IRE, aup rès de M . M AYER 
M in is tre  des F inances, e t à la P résid en ce  du  Conseil, le fam eux  
d éc re t rec tifian t les coefficients des échelles des em ployés e s t  
ei)fi[) devenu officiel. Com m e nous l’avons to u jo u rs  d it, 
il a E F F E T  RETRO ACTIF dü 1er Juillet 1SA-7. (voir le 
jo u rn a l officiel du 12 F é v rie r  1948 qu i publie le tab leau  des 
nouvelles m ajo ra tions d ’a n c ien n e té .

Voilà qu i coupe d éfin itivem en t les ailes aux  « can ard s » lancés 
p a r ceux  qu i av a ien t sans doute  in té rê t  à ce que  ce tte  lég itim e 
rev en d ica tio n  n ’aboutisse pas e t accu sa ien t la C. F .T .C . d ’av o ir 
m en ti.

L ' E a m  B  E S
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Liaison avec le s  so isa U
Noire journal corporatif est un or

gane de liaison. Il doit le demeurer 
pour tous les jeunes qui accomplissent 
leur service militaire.

Ces jeunes soldats doivent se sentir 
épaulés, aidés, soutenus même, en un 
mot, nous ne devons pas permettre 
que ces jeunes travailleurs, en tanl 
que tels, aient l’impression d’être 
u coupés » de leurs frères de travail, 
de leurs problèmes, de leurs préoccu
pations, car ces problèmes et ces préoc
cupations restent normalement les 
leurs.

Ce sont les raisons pour lesquelles 
nous nous proposons de faire le ser
vice gratuit du journai « L’Echo des 
Mines « à tous nos adhérents et mili
tants actuellement sous les drapeaux. 
Nous demandons aux famiües des in
téressés de bien vouloir faire parve
nir à LENS, 21, rue Diderot, l’adresse 
exacte de nos camarades mobilisés à 
qui nous enverrons directement le 
journal..

Nous insistons egalement auprès des 
responsables « jeunes » et des Com
missions locales de jeunes en leur de
mandant de nous aider dans ce travail.

Ainsi, nous continuerons à porter 
aux jeunes « en uniforme », le témoi
gnage de notre amitié et de notre com
bat ouvrier.

Ainsi, la liaison sera bien faite !
J. L.

au fond, dans l'atmosphère poussié
reuse des triages ou dans les couloirs 
obscurs des bureaux, unissez-w h£ 
pour lu défense de vos revendica
tions ».

'« A ceux qui prétendaient se ser
vir des jeunes travailleurs, pour, 
mieux parvenir à .leurs fins 'politi
ques, nous répondrons par l’union 
dans l'action ouvrière ».

Jeune» travailleurs du Groupe d’Au
chel, répondez à l’appel de votre 
commission des jeunes. Participez 
activement à toutes ses campagnes 
et activités.

Ainsi, vous aurez conscience <te 
travailler vraiment à la libération 
ouvrière et vous donnerez, aux divi
seurs « professionnels », le spectacle 
étonnant et. admirable d une classa 
ouvrière unie. 1

Jacques LEGRAND.

Réponse au camaraée ü. G. de Lens

FEDERATION D'AUCHEL

Une belle réunion tic jeunes
L’appel lancé lors du dernier Con

grès du Syndicat Libre des Mineurs 
ne l'a pas été en vain.

La participation importante des 
jeunes à ce Congrès, leurs .interven
tions,, marquaient leur volon'é rie 
s'
organisations minières pour répondre 
aux exigences de la.jeunesse ouvrière 
en matière professionnelle.

lie part et d’auire du Bassin, sous 
l’impulsion de jeunes militants, djs 
commissions de jeunes se créent.

Nous apprenons aujourd’hui que 
des jeunes travailleurs du Groupe 
d’Auchel, au cour§, d’une réunion te
nue le 2 Janvier, ont décidé la for
mation d'une commission fédérale. 
Bravo les gais !

De nombreux problèmes ont été pas
sés en revue. Nous ne pouvons ici les 
voir en détail. Pourtant, une conclu
sion s’impose ; elle nous est donnée 
par un camarade.de la commission 
d’Auchel qui s’exprime en ces ter
mes :

« Jeunes, mes amis, ne restez pas 
Inorganisés. Là on que vous soytez,

Nous avons bien reçu ta lettre 
et t ’en remercions.

Ën réponse, nous t ’informons que 
«L’Echo des Mines-» envisage ia 
possibilité de réserver une plus lar
ge place à la rubrique «L’Echo dos 
Jeunes » et ce, dans un avenir que 
nous espérons proche.

Sois assuré que nous nous préoc
cupons sérieusement de ia questions 

En a  [tendant une solution dans ce 
sens, c ’est toujours avec plaisir que 
nous étudierons les suggestions et 
problèmes dont tu voudras bien 
nous faire part. Bien que présente
ment, nous ne puissions porter à Ja 
connaissance de nos lecteurs «les 
idées et l ’action des jeunes dans ia  
vie professionnelle », nous t’infor
mons qu’il existe une Commission 
Centrale des Jeunes chargée de l ’or
ganisation des jeunes travailleurs 
au sein de la C. F. T. C. et que

organiser et de lutter au séin de nos ! cette commission, en contact étroit
avec les commissions fédérales et 
les commissions de services, de ■ 
puits ou d’établisements, a pour 
mission essentielle' de donner aux 
jeunes militants les éléments de 
formation et d’information qui doi
vent leur permettre de mener, avec 
tous les jeunes, travailleurs, une ac
tion éducative, et efficace m  fonction 
des problèmes posés.

Afin de faire plus ample connais
sance pour mieux t’aider, nous dé
sirerions que tu envoies ton nom et 
ton ad’resvse à la Commission des 
Jeunes, 21, rue Diderot, à CENS.

Au plaisir de te lire et... bon 
courage pour ton action ouvrière

La Commission des Jeur

Imprimerie Coopérative dt- •*- 
rue Diderot. • Lena, i t> r ;  -

c ïkm m ztüE S,
Notre imprimerie est aussi la.vôtre. Aidez à son développement 

en lui apportant vos commandes de cartes de visite, naissance, ma
riage, mortuaires, prospectus, billets d’entrée, affiches, lettres, 

factures, etc. ••
N’hésite* pas * vous renseigner.


